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Serment d’Hippocrate  

Texte revu par l’Ordre des médecins en 2012 

 

« Au moment d'être admise à exercer la médecine, je promets et je jure d'être 
fidèle aux lois de l'honneur et de la probité. Mon premier souci sera de rétablir, 

de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses éléments, physiques et 
mentaux, individuels et sociaux. Je respecterai toutes les personnes, leur 

autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination selon leur état ou leurs 
convictions.  

J’interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou 
menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne 

ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de l'humanité.  

J'informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 
conséquences. Je ne tromperai jamais leur confiance et n'exploiterai pas le 

pouvoir hérité des circonstances pour forcer les consciences. Je donnerai mes 
soins à l'indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas 

influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.  

Admise dans l'intimité des personnes, je tairai les secrets qui me sont confiés. 
Reçue à l'intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma 

conduite ne servira pas à corrompre les mœurs. Je ferai tout pour soulager les 
souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies. Je ne provoquerai 

jamais la mort délibérément.  

Je préserverai l'indépendance nécessaire à l'accomplissement de ma mission. 
Je n'entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et 

les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés.  

J'apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu'à leurs familles dans l'adversité.  

Que les hommes et mes confrères m'accordent leur estime si je suis fidèle à 
mes promesses ; que je sois déshonorée et méprisée si j'y manque ».  



14 
 

Remerciements 

Au Professeur ANDRES Emmanuel, Président du jury, merci de me faire l’honneur d’être le 
juge de mon travail qui me tient à cœur, je vous en suis extrêmement reconnaissante. 

 

Au Dre DELACOUR Chloé, merci d’avoir accepté de participer à ce jury, de votre gentillesse et 
votre flexibilité. Soyez assurée de mon profond respect. 

 

Au Dr PIRELLO Olivier, votre regard sur mon travail est pour moi important. Merci de me faire 
l’honneur de votre présence, de m’avoir aidée dans la création de cet outil. Vous avez toute 
ma reconnaissance et mon respect. 

 

A toi Fanny, ma directrice de thèse. Merci d’avoir accepté de m’accompagner dans ce travail. 
Tu es la directrice dont tout le monde rêve, merci pour tes conseils, ta bienveillance, tes 
encouragements, tes relectures, ton enthousiasme. Vraiment je n’oublierai jamais ce que tu 
as fait pour moi. Merci pour ton soutien sans faille pendant mon internat, à très vite pour une 
nouvelle aventure ! 

 

A tous les professionnels de santé ayant répondu présents pour participer à mon groupe 
nominal, je ne citerai pas les noms par souci d’anonymat mais soyez tous assurés de ma 
profonde gratitude. Merci d’avoir pris de votre temps pour y participer, de votre intérêt porté 
à mon travail, de votre aide, réactivité et bienveillance. Un profond merci. 

 

Aux représentants de l’association ARCTS, je sais qu’il est difficile d’interagir avec le corps 
médical de par vos parcours et difficultés vécues. Je suis reconnaissante d’avoir eu la chance 
de pouvoir discuter avec vous, et vous souhaite une suite sereine.  

  



15 
 

A mon mari, Gaëtan, présent depuis le début de ma vie d’étudiante. Merci de m’avoir 
soutenue depuis le tout début et d’être toujours là. Merci de m’avoir permis de mener à bien 
ce long parcours qu’est la médecine, je te dois beaucoup. A nous, à la famille qu’on a 
construite, à Julia, à Lou-Anne, j’ai hâte de voir la suite. 

 

A mes enfants, Gauthier et Ambre, votre présence donne un sens à ma vie et me donne du 
courage. J’espère que vous serez fiers de moi. Merci de m’avoir choisi comme maman, je suis 
reconnaissante de vous avoir. 

 

A mes parents, qui m’ont tout donné, sans vous je n’y serai jamais arrivée. Merci papa, sans 
le vouloir tu m’auras donné le virus de la médecine. “Calme, sérénité et confiance en soi sont 
les clés de la réussite”, tes mots m'ont accompagné sur tout ce chemin et continueront. Merci 
maman, ton altruisme et ta présence m’ont permis de réussir, merci pour l’amour dans lequel 
j’ai grandi grâce à toi. 

 

À Élise, ma sœur préférée. Tu as donné de ton temps pour moi, depuis toute petite, et d’autant 
plus pendant ces années d’études et de concours difficiles. Tu as été une aide précieuse depuis 
toujours, tout le monde m’envie ma sœur et je crois qu’ils ont raison. 

 

Aux Docteurs Jazeron de la famille, mon frère, Olivier et Florence, ma belle-sœur. Vous avez 
été mes exemples, vous m’avez montré que la médecine peut être belle et que le jeu en vaut 
la chandelle. 

 

A mon frère, Vincent, ma belle-sœur Anne-Catherine, mon beau-frère Fred et tous mes 
neveux et nièces. A notre famille formidable ! 

 

A mon ami, Mehdi. Présent depuis les premiers jours de PACES sur les bancs de la fac, ma 
personne de confiance, mon pilier. On a traversé ce long chemin ensemble, sans toi ça n’aurait 
pas été possible ou en tout cas, ça aurait été beaucoup plus difficile et moins drôle ! Merci de 
m’avoir écouté, de m’avoir tout expliqué, de la chimie organique au lymphome et d’avoir été 
là dans les moments les plus durs. Tu es une personne incroyable et un formidable médecin, 
personne ne s’en rend compte mieux que moi. A nos souvenirs. 

 

A mes amies les plus fidèles, surtout Marion pour tes heures de relecture plus que nécessaires, 
Lisa, Élise et Tiffany, le five club. Vous êtes présentes depuis tellement d’années. Vous avez 
été là pour les victoires mais aussi pour les échecs. Merci pour tout, vous êtes la lumière quand 
tout est sombre. Aux femmes extraordinaires que vous êtes, merci. 



16 
 

A Diane, mon amie sur qui je peux compter, à Alia, qui met du baume au cœur, vous êtes un 
cadeau précieux. 

 

A mes acolytes de promo, la “team chacalot” merci pour le soutien, les fous rires et les 
moments partagés. Vous pouvez toutes être fières de vous. 

 

A Anne-Marie ma belle-mère, présente et bienveillante. 

 

A Arnaud, qui a été un relecteur hors pair, sûrement à des heures indécentes ! 

 

A Pauline, merci de m’avoir suivie dans ce projet, d’avoir fait un fabuleux travail pour créer ce 
flyer comme je l’imaginais.  

 

 

 

A tous mes maîtres de stage de ces années éprouvantes, j’ai eu de la chance de vous avoir, 
merci pour vos mots, vos conseils j’ai été bien accompagnée.  

 

A mes futur.es collègues, je ferai mon possible pour être à la hauteur ! 

 

A tous les patients qui ont croisé ma route, vous m’avez tous tant appris. A mes futurs patients, 
je ferai de mon mieux je le promets. 

  



17 
 

Abréviations  

ALD : Affection Longue Durée 

AMM : Autorisation de Mise sur le Marché 

AP-HP : Assistance Publique des Hôpitaux de Paris 

ARS : Agence Régionale de Santé 

ARCTS : Amicale Radicale des Cafés Trans de Strasbourg 

AVC : Accident Vasculaire Cérébral 

CECOS :  Centre d’Etude et de Conservation des Œufs et du Sperme humains 

CEDH : Cour Européenne des Droits de l’Homme 

CHU/ CH : Centre Hospitalier Universitaire / Centre Hospitalier 

CIM-11 : 11ème Classification Internationale des Maladies 

CMCO : Centre Médico-Chirurgical et Obstétrical (ici, celui de Schiltigheim, Bas-Rhin) 

CNAM : Caisse Nationale de l’Assurance Maladie 

CRCDC : Centre Régionaux de Coordination des Dépistages des Cancers 

CSAPA : Centre de Soin, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

DCI : Dénomination Commune Internationale 

DMG : Département de Médecine Générale 

DPC : Développement Professionnel Continu 
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DSM, DSM-5 : Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders, 5ème version 

DU/ DIU : Diplôme Universitaire/ Diplôme Inter-Universitaire  

FSH : Hormone Folliculo-Stimulante 

FPATH : French Professional Association for Transgender Health 

GPA : Gestation Pour Autrui 

HAS : Haute Autorité de Santé 

HPV : Papillomavirus Humain 

HTA : Hypertension Artérielle  

IDM : Infarctus Du Myocarde 

INED : Institut National d'Études Démographiques 

LH : Hormone Lutéinisante 

LR : Les Républicains 

NFS : Numération Formule Sanguine 

NGT : Nominal Group Technique 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

PI : Pièce d’Identité 

PMA/ AMP : Procréation Médicalement Assistée 

RCP : Réunion de Concertation Pluridisciplinaire 

ROPA : Réception d’Ovocytes du/ de la Partenaire 
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SoFECT : Société Française d'Etudes et de prise en Charge du Transsexualisme 

THS : Traitement Hormonal Substitutif 

TSH : Hormone Thyréostimulante 

 VIH : Virus de l’Immunodéficience Humaine 

WPATH : World Professional Association for Transgender Health 
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Lexique 

Genre : Concept qui renvoie à la dimension identitaire, historique, politique, sociale, 

culturelle et symbolique des identités sexuées. (Cette notion récente est en constante 

évolution.) 

 

Incongruence/ non congruence de genre : Ressenti, marqué et persistant d'une personne, 

d'incompatibilité entre l'identité de genre et le genre que l'on attend d'elle en fonction de 

son sexe de naissance 

 

Homme trans : Personne assignée femme à la naissance se retrouvant dans le genre 

masculin. On parle de lui au masculin 

 

Femme trans : Personne assignée homme à la naissance se retrouvant dans le genre féminin. 

On parle d’elle au féminin 

 

Personne cis : Personne assignée à un genre qui lui convient à la naissance (majorité des 

personnes) 

 

Personne non binaire : Personne ne se reconnaissant ni dans le genre masculin ni dans le 

genre féminin 
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Personne safe / transfriendly : Terme utilisé pour définir une personne jugée de 

bienveillante, respectueuse et accueillante et sur par la communauté trans 

 

Mégenrage : Utilisation du mauvais pronom pour désigner une personne transgenre 

 

Deadname ou morinom : Nom antérieur, donné à la naissance rappelant le genre assigné à 

la naissance 

 

Dysphorie de genre : Sentiment de souffrance lorsque le genre assigné à la naissance et le 

genre ressenti ne correspondent pas. 
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INTRODUCTION 

I. La transidentité en quelques mots 

A. Définition de la transidentité  

La transidentité est définie comme la discordance entre le genre qui a été assigné à la 

naissance en fonction des organes génitaux et le genre ressenti par la personne transgenre 

(1,2). 

Cette identité peut inclure les hommes trans (personnes assignées femmes à la naissance mais 

s'identifiant au genre masculin), les femmes trans (personnes assignées hommes à la 

naissance mais s'identifiant au genre féminin), ainsi que des identités non-binaires qui ne se 

conforment pas aux catégories traditionnelles de genre masculin ou féminin.  

Il existe une grande diversité dans le ressenti des personnes transgenres, dans les envies de 

transition, les difficultés et les souffrances ressenties. Comprendre la transidentité nécessite 

une approche holistique qui tient compte des dimensions médicales, psychologiques et 

socioculturelles (3).  

La transidentité n'est pas déterminée par l'apparence physique ou les interventions 

médicales, mais par l'expérience personnelle et profonde de l'identité de genre. Il n’y a pas de 

nécessité d’avoir subi des opérations de transition, pris de traitement hormonal, ou encore de 

ressentir une souffrance spécifique liée au genre nommée dysphorie de genre (expliquée ci-

dessous). Seule la personne concernée peut se définir comme transgenre ou “trans”. 
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B. Evolution de la/ des définitions  

Les premières tentatives de définition remontent au début du XXe siècle, lorsque des 

médecins et des chercheurs ont commencé à étudier les cas de personnes souhaitant vivre 

dans un genre différent de celui qui leur avait été attribué. L'une des premières figures 

notables dans ce domaine est Magnus Hirschfeld, un sexologue allemand qui, dès les années 

1910, a reconnu et étudié la diversité des identités de genre.  Il a été un pionnier dans la 

reconnaissance de la diversité des identités de genre, introduisant le concept de "sexualité 

intermédiaire" pour décrire un spectre de genres au-delà de la binarité masculine-féminine. Il 

a fondé l'Institut de sexologie à Berlin en 1919, où il a mené des recherches novatrices, fourni 

des soins médicaux aux personnes transgenres et publié des travaux influents qui ont posé les 

bases de la sexologie moderne (4, 5, 6). 

Au cours des décennies suivantes, la transidentité a souvent été classifiée comme un trouble 

médical. Le terme "transsexualisme" est apparu, utilisé pour décrire les personnes qui 

souhaitaient changer de sexe par des moyens médicaux, notamment par la chirurgie et les 

hormones. Ce terme a été inclus dans les manuels diagnostiques tels que le DSM (Diagnostic 

and Statistical Manual of Mental Disorders) de l'American Psychiatric Association (8). Il y a 

donc également derrière le mot “transsexuel” une connotation psychiatrique. En plus de ce 

côté psychiatrisant très présent, le suffixe -sexuel peut renvoyer vers l’orientation sexuelle de 

la personne qui n’a finalement pas de rapport direct.  L’orientation concerne l’attirance 

sexuelle et romantique tandis que la transidentité s’applique au vécu intime du genre de la 

personne, qui n’engage aucunement son orientation sexuelle. Une personne transgenre peut 

donc être homosexuelle, hétérosexuelle ou autre, sans norme déposée. 
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En 2013, le DSM-5 a remplacé le terme "trouble de l'identité de genre" par "dysphorie de 

genre", définie comme une incongruence persistante entre l'identité de genre vécue et le sexe 

assigné à la naissance, accompagnée d'une détresse significative (9). Pendant de nombreuses 

années, la transidentité a été vue principalement à travers le prisme de la dysphorie de genre. 

Cette approche pathologisante a été critiquée par les personnes trans, qui ont souligné que la 

problématique ne réside pas dans un souci médical ou psychiatrique et que cette vision 

entraine une stigmatisation et une discrimination que subissent les personnes trans (10).  

Cette évolution a été suivie en 2019 par un changement majeur dans la Classification 

Internationale des Maladies (CIM) de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Dans cette 

onzième version (CIM-11), la transidentité n'est plus considérée comme un trouble mental, 

mais comme une condition de santé sexuelle, sous le terme "incongruence de genre" (11). 

Cette reclassification représente une avancée majeure dans la « dépsychiatrisation » de la 

transidentité, reconnaissant qu'elle ne doit pas être pathologisée mais traitée avec respect et 

dignité. 

Au fil du temps, une perspective plus inclusive et respectueuse de la diversité des expériences 

de genre a émergé. Dans les années 1990 et 2000, les termes "transgenre" et "trans" ont 

gagné en popularité, reflétant une compréhension plus large et plus nuancée de l'identité de 

genre. "Transgenre" est devenu un terme parapluie englobant toute personne dont l'identité 

de genre diffère du sexe assigné à la naissance, incluant non seulement les personnes qui 

optent pour des interventions médicales, mais aussi celles qui ne le font pas. 

Dans la suite de ce manuscrit, nous utiliserons donc les termes de trans et transgenre qui 

semblent les plus adéquats.   
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Certaines personnes utilisent le terme de « transitude », néologisme provenant du Canada, au 

lieu de transidentité pour définir un état de fait, neutre sans réduire la personne à son identité 

de transgenre. Il est encore peu utilisé actuellement (12). 

C. Chiffres clés 

Les statistiques sur les personnes transgenres sont souvent difficiles à obtenir, principalement 

en raison de la stigmatisation et des obstacles à l'auto-identification. Il est compliqué de 

définir une méthode car la catégorisation des personnes transgenres dépend de nombreux 

critères (personne ayant déjà “transitionné”, en cours de transition, en ALD (Affection Longue 

Durée), ayant été opérée, etc.)  

Une méta-analyse publiée dans la revue "Psychiatric Clinics of North America" en 2018, estime 

que la prévalence moyenne des personnes transgenres dans le monde est de 355 pour 100 

000 personnes. Une autre étude publiée dans "The Lancet Psychiatry" en 2016 évalue que la 

proportion mondiale de personnes transgenres pourrait se situer entre 0,5 % et 1 % de la 

population (13, 14, 15, 16). 

En France, une étude de l'Institut National d'Etudes Démographiques (INED) publiée en 2020 

estime qu'environ 0,3 % de la population adulte est transgenre, ce qui représente environ 15 

000 personnes (17). 

On peut également estimer une partie de cette population par le nombre de personnes prises 

en charge au titre de l’Affection Longue Durée : en 2020, selon la Caisse d’Assurance Maladie, 

8952 personnes sont prises en charge à ce titre, chiffre sous-estimé car toutes les personnes 

trans ne font pas le choix d’avoir recours à une ALD ou n’en connaissent pas l’existence (18).  
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Figure 1 : Nombre de personnes en ALD en 2020 pour transidentité, CNAM (17) 

D. Cadre légal 

a. Etat civil 

Le cadre légal en France pour les personnes transgenres a évolué de manière significative ces 

dernières années.  

Initialement, selon l’article 1er de la loi du 6 Fructidor An II qui concerne le changement de 

prénom : « Aucun citoyen ne pourra porter de nom, ni de prénom autres que ceux exprimés 

dans son acte de naissance ».  

Concernant le prénom cependant, au cours des années, certaines personnes ont pu obtenir 

ce changement pour “intérêt légitime” (article 60 du code civil). Le juge était alors seul 

décisionnaire pour valider cette demande ou non. Ainsi, le cas de dysphorie de genre pouvait 

entrer dans cette catégorie (19). 

A propos du sexe assigné, conformément au principe “d’indisponibilité de l’état des 

personnes”, le changement était catégoriquement réfuté par la Cour de Cassation. Dans les 

années 1990, la CEDH (Cour Européenne des Droits de l’Homme) a néanmoins obligé la France 

à modifier sa jurisprudence (20).  
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Ainsi en 1992 la Cour de Cassation a admis que le changement de sexe était possible sous 3 

conditions : 

– Un syndrome de dysphorie de genre doit être certifié médicalement ;  

– La personne doit avoir subi une opération de réassignation sexuelle et donc être stérile ; 

– L’intéressé doit avoir adopté un comportement social conforme au sexe revendiqué et 

l’apparence physique de celui-ci. 

Ce n’est que récemment, que la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 a simplifié le processus 

de changement de sexe à l'état civil, supprimant les exigences de stérilisation et de chirurgie 

(21). Les personnes transgenres peuvent désormais demander un changement de sexe et de 

prénom de la façon suivante (22) :  

● Le changement de prénom relève maintenant de l’officier d’état civil du lieu de 

résidence ou de naissance de la personne concernée sur la base d’un « intérêt 

légitime » en fournissant tout élément de preuve au soutien de sa demande. 

● Le changement de sexe à l’état civil relève du tribunal de grande instance.  

Dans ce cas, le demandeur doit se présenter publiquement comme appartenant au sexe 

revendiqué, être connu par son entourage sous ce sexe choisi et avoir obtenu le changement 

de prénom afin qu’il corresponde au sexe demandé.  

Le fait de ne pas avoir pris de traitements médicaux, subi une opération chirurgicale ou une 

stérilisation ne peut motiver le refus. 
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b. La prescription hors AMM 

En France, les prescriptions hors Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) concernent 

l’utilisation de médicaments pour des indications non spécifiquement approuvées par les 

autorités de régulation. Dans le contexte de la transidentité, les traitements hormonaux n’ont 

actuellement toujours pas l’indication (23, 24). 

Lorsqu’un médecin prescrit un médicament hors AMM, il doit être particulièrement vigilant. 

Il doit informer le patient des risques potentiels et des effets secondaires possibles du 

médicament dans ce contexte spécifique. L’obligation d’obtenir un consentement éclairé est 

fondamentale, et le médecin doit s’assurer que le patient comprend bien les implications de 

cette prescription.  

De plus, les médicaments prescrits hors AMM ne sont pas remboursés par l'Assurance 

Maladie. En effet, le prescripteur doit légalement ajouter à l’ordonnance la mention “non 

remboursable” sans quoi il s’exposerait à des sanctions de la CNAM (Caisse Nationale de 

l’Assurance Maladie). Cela représente un coût supplémentaire pour les patients, qui doivent 

en théorie assumer les frais de leurs traitements hormonaux. On observe cependant dans les 

faits que ce dernier point est peu appliqué par les prescripteurs aujourd’hui ce qui soulève 

une question déontologique et légale pour les médecins. 

c. Cadre chirurgical  

L'encadrement légal de la chirurgie de réassignation de genre s’est également heurté à un 

problème juridique. 

En effet, sa pratique a soulevé des questions sur la légalité en vertu de l'article 222-9 du code 

pénal, qui qualifie certaines interventions de « violences ayant entraîné une mutilation ». 
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Avant 1999, la loi ne reconnaissait la légitimité d’une telle intervention que dans un cadre 

«thérapeutique », excluant les actes sans finalité thérapeutique. Depuis 1999, un acte médical 

portant atteinte à l’intégrité physique est considéré comme licite s'il est justifié par une 

nécessité « médicale ». Ainsi, les opérations de réassignation sexuelle sont légales tant 

qu’elles sont effectuées dans un véritable cadre thérapeutique et reconnues comme 

traitement de la dysphorie de genre (19). 

E. Cadre médical 

A ce jour, aucune recommandation claire et officielle n’existe pour encadrer un parcours 

médical de transition d’une personne transgenre. 

a. Le rapport de la HAS, 2009 (19) 

Actuellement, les protocoles faisant référence reposent sur le rapport de la HAS (Haute 

Autorité de Santé) de 223 pages datant de 2009.  

Ce ne sont pas des recommandations officielles mais un consensus d'experts créé avec la 

méthode du focus group. 

Ce rapport propose une prise en charge et un suivi très protocolaire et linéaire en plusieurs 

étapes :  

(Le vocabulaire utilisé est celui présent dans le rapport mentionné, les termes ont beaucoup 

évolué depuis) 

⮚ Une phase d’évaluation diagnostique avec évaluation par un psychiatre qui confirme 

le diagnostic de non congruence du genre et recherche les diagnostics différentiels 

ainsi que des facteurs de vulnérabilité ; 
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⮚ Une expérience en vie réelle d'environ une année où l’introduction de traitements 

réversibles ou transformations “légères” peuvent être débutées ; 

⮚ La validation de l'éligibilité à l'accès au traitement hormonal par une équipe 

pluridisciplinaire avec nécessité d’établir une souffrance psychologique justifiant la 

prise en charge ; 

⮚ La phase de traitement par hormonothérapie ; 

⮚ La phase préopératoire avec confirmation d’éligibilité et accord tripartite 

(endocrinologue, psychiatre et chirurgien) ; 

⮚ La chirurgie de réassignation sexuelle ; 

⮚ La phase post opératoire et le suivi au long cours. 

 

Figure 2 : Présentation schématique des principales étapes du parcours de transition, issue du rapport 
de la HAS « Situation actuelle et perspectives d’évolution de la prise en charge médicale du 
transsexualisme en France » 2009 (18) 
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Ces propositions sont maintenant obsolètes et sont pour beaucoup, en contradiction avec les 

avancées et pratiques actuelles. 

b. La SoFECT  

La SoFECT était une Société Française d'Etudes et de prise en Charge du Transsexualisme, 

autoproclamée “structure multidisciplinaire de référence nationale”, créée en 2010 (25). Elle 

avait pour but de développer un réseau de centres au niveau national pour prendre en charge 

les personnes transsexuelles (terme étant utilisé par ces professionnels dans ce cadre-là pour 

désigner les personnes nécessitant une prise en charge médicale et chirurgicale en opposition 

aux personnes transgenres qui seraient dans une démarche plus sociologique et 

administrative). Elle utilisait comme protocole de soins les principes des propositions du 

rapport de la HAS ci-dessus. 

Cette organisation a été critiquée en nombre par les patients, qui étaient en total désaccord 

avec leur protocole et prônaient un libre choix de professionnel de santé, une 

dépsychiatrisation totale et un accès au traitement médical et chirurgical plus direct et rapide 

(26, 27). 

En 2017, la SoFECT change de nom et se rebaptise Société Française d’Etudes et de prise en 

Charge de la Transidentité mais ce changement n’a que peu d’impact sur les relations des 

protagonistes. 

En 2019, cette organisation devient Trans-Santé, encore appelée FPATH (French Professional 

Association for Transgender Health) en référence à l'organisation mondiale WPATH (World 

Professional Association for Transgender Health). Le changement majeur est l’inclusion de 

représentants d’associations militantes dont « L’Hêtre » à Mulhouse, Haut-Rhin. Cependant, 
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plusieurs autres associations refusent catégoriquement de collaborer tant qu’il n’y aura pas 

de “dépsychiatrisation réelle” du suivi de soins (28). 

c. La WPATH 

L’association mondiale des professionnels de la santé transgenre : WPATH (The World 

Professional Association for Transgender Health) est un regroupement de professionnels de 

toutes disciplines pouvant prendre en charge les personnes transgenres (médecins, avocats, 

orthophonistes etc.), créée en 1979, à but non lucratif et qui publie des propositions de 

standards de soin au niveau international. La première version, écrite en 2013 s’appuie sur 

des données scientifiques d’Amérique du Nord. La huitième version (SOC-8) parue en 

septembre 2022 apporte des mises à jour significatives telles que (29) :  

▪ La mise en place des traitements hormonaux après consentement éclairé, sans 

autre obligation de suivi/ diagnostic, ce qui vise à faciliter un accès plus rapide. 

▪ Concernant les parcours de chirurgie, la SOC-8 réduit la durée de traitement 

hormonal minimal à 6 mois au lieu de 1 an avec nécessité d’une seule lettre de 

recommandation, le processus est de ce fait simplifié. 

▪ Un focus sur les mineurs : pour les enfants, l’accent est mis sur la nécessité d’un 

accompagnement sur la transition sociale tandis que pour les adolescents, il est 

précisé l’importance des traitements d’affirmation de genre (bloqueurs de puberté 

et/ou hormonal) sur la santé mentale des jeunes trans. 
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F. Rôles et compétences du médecin généraliste 

Le médecin généraliste s'ancre totalement dans la prise en charge et le suivi des patients 

transgenres. Il est souvent le premier point de contact dans le système de santé et peut fournir 

un soutien essentiel tout au long du parcours de transition. Les compétences requises incluent 

la capacité à encadrer le parcours, soutenir la personne transgenre. Il doit pouvoir 

diagnostiquer une incongruence de genre, traiter une dysphorie de genre s’il y a, suivre les 

traitements hormonaux, parfois de les prescrire. Il doit pouvoir référer les patients vers 

d’autres spécialistes pour les traitements d’affirmation de genre, des interventions 

chirurgicales ou un soutien psychologique (19). 

De plus, le médecin généraliste doit être sensibilisé aux défis spécifiques rencontrés par les 

personnes transgenres, tels que la stigmatisation, la discrimination, et les risques accrus de 

problèmes de santé mentale. 

Cependant, la formation initiale médicale est très pauvre sur le sujet de la transidentité. Il n’y 

a aucun module spécifique ni dans la phase socle, ni durant l’internat de médecine générale. 

 

II. Justification de l’étude 

La création d'un dépliant à destination des médecins généralistes en Alsace répond à un 

besoin urgent de sensibilisation et d'information sur le parcours de transition des personnes 

transgenres. Le dépliant proposé ci-après vise à essayer de combler cette lacune en offrant 

des informations claires et concises sur le parcours de transition, les besoins médicaux et 

psychologiques, et les ressources disponibles. 
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A. Aucune recommandation 

Comme évoqué ci-dessus, il n'existe actuellement pas de recommandation spécifique à 

l'échelle nationale pour les soins de santé des personnes transgenres, ce qui crée un manque 

significatif dans la formation et la pratique des professionnels de santé. 

En 2021, une demande de la part du ministère des Solidarités et de la Santé pour créer des 

recommandations en lien avec les avancées récentes a été faite (24). 

Ces recommandations de la HAS devaient être publiées en septembre 2023. A ce jour, elles ne 

sont pas encore parues. 

Dans la note de cadrage publiée par la HAS en septembre 2022 (19), les objectifs de ces 

recommandations ont été annoncés : revoir la place de l’élaboration et du suivi psychiatrique 

dans le parcours de soins, structurer le parcours de soins, élaborer de nouveaux protocoles.  

Ces directives doivent permettre également d’évaluer la place du médecin généraliste dans 

ce parcours et dans le suivi médical qui semble nécessaire et central, avec notamment la 

participation de 2 médecins généralistes aux discussions. 

Elles doivent également répondre aux questions des personnes transgenres qui sont les 

premières concernées. 

En attendant ces recommandations officielles qui sont nécessaires, une mise au point, une 

aide/ outil au plus près des pratiques des spécialistes a toute sa place dans l’aide à la formation 

des médecins généralistes. 
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B. Thèses existantes 

Plusieurs études et thèses ont été publiées sur le sujet des personnes trans :  

a. Point de vue des médecins généralistes  

Du point de vue des médecins et particulièrement des médecins généralistes, plusieurs thèses 

ont évalué leur ressenti. Les recherches révèlent pour la très grande majorité une 

méconnaissance exprimée des problématiques de santé des personnes trans et du/ des 

parcours de transition possibles ainsi qu’un manque de formation majeur (30, 31). Les 

médecins interrogés précisent aussi qu’en l’absence de recommandations formelles et 

structurées, avec des prescriptions hors AMM (notamment pour la prescription hormonale), 

leur position est souvent ressentie comme inconfortable (32). 

Il y a un besoin de cadre clair, avec prise de position des autorités compétentes pour pouvoir 

prendre en charge de façon sereine et sécuritaire les patients (33). 

Les médecins sont en réelle demande de formation : 97% des internes de médecine générale 

d’Occitanie interrogés dans le cadre d’une étude quantitative qui traitait du sujet des enfants 

et adolescents transgenres souhaitaient se former (34). 

b. Du point de vue des personnes trans elles-mêmes  

En 2019, une thèse de Clément VERNIER et Adèle MONTPIED s’est intéressée au regard des 

personnes trans sur leur parcours de soins (35), avec au cœur de la recherche, la place de la 

médecine générale. Ce travail a constaté le rapport conflictuel existant entre le monde 

médical et les personnes trans. Il semble que le médecin généraliste ait un rôle indispensable 

car avec une approche centrée patient et globale. Les relations semblent plus apaisées car le 
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médecin est consulté pour d’autres problématiques que la transition en tant que telle, ce qui 

permet d’instaurer une relation de confiance en amont. 

Une thèse plus récente, écrite par les Drs Marion CAROOF et Ellie DUVAL de l’Université de 

Rennes (36), sur les “expériences et attentes de personnes trans en médecine générale” traite 

des freins à l’accès aux soins. Les patients déplorent notamment le manque de formation des 

médecins, et expriment un besoin d’accueil de qualité, bienveillant et sans jugement. 

 

III. Guides existants  

A. Les associations  

Plusieurs associations nationales ont à cœur de fournir des documents clairs, précis, 

abordables aux usagers : personnes transgenres, leur entourage ou les professionnels de 

santé. 

❖  L’association « OuTrans », association féministe d’autosupport trans, existant depuis 

2009 a publié des brochures à destination des personnes transgenres : une première 

concernant les traitements hormonaux, les effets, les contre-indications, les procédures 

pour s’en procurer, et une deuxième concernant les chirurgies possibles, expliquées et 

schématisées (37). 

 

❖ Le site « Wikitrans » est créé en 2018 par un collectif de personnes proclamées de 

“contributeur.ice.s confirmé.es” sans pour autant être spécifiquement des professionnels 

de santé. Ils ont développé un outil d'information très détaillé et ont à cœur d’être 
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accessibles, bienveillants et engagés. Dans ce cadre, ils ont créé des brochures à 

destination des parents et de l’entourage d’une personne transgenre (38). 

 

❖ « Chrysalide », une association lyonnaise trans militante, a élaboré un guide sur l’accueil 

médical des personnes trans. Cette brochure, mise à jour en 2019, insiste sur quelques 

bonnes pratiques telles que : ne pas mégenrer, c’est-à-dire utiliser le nom et le pronom 

adéquat, créer une relation de confiance dans le respect et l’écoute etc. (39) 

 

❖ « Acceptess-T », est une association créée en juin 2010. Son acronyme signifie   Actions 

Concrètes Conciliants : Éducation, Prévention, Travail, Équité, Santé et Sport pour les 

personnes transgenres. 

Cette association, partenaire de l’ARS (Agence Régionale de Santé), de Santé publique France 

et du ministère du travail, de la santé et des solidarités, a notamment rédigé des brochures 

sur l’automédication par œstrogènes :  “œstrogènes et automédication : on s’en parle ?” - 

2023. (40). 

Elle propose régulièrement des formations à destination des professionnels de santé. 

❖ « Fransgenre », association nationale militante qui existe depuis 2018 et qui rejette les 

équipes protocolaires actuellement en place. Elle propose des brochures sur les parcours 

de féminisation et masculinisation ainsi qu’un autre dépliant concernant les œstrogènes 

en automédication (41). 

❖ Le Réseau de Santé Trans, nommé « ReST » est un réseau de santé d’origine bretonne, 

créé en 2018, qui propose des formations à destination des prescripteurs. Il est formé par 

des représentants de patients ainsi que des professionnels de santé (42). 
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B. Ressources médicales  

Des formations pour professionnels existent depuis quelques années, dans le cadre de 

Diplômes Universitaires ou Inter-Universitaires :  

    •  Le DU de Paris-Sorbonne propose une formation intitulée : « Prise en charge de la 

transidentité », formation en distanciel sur une année pour les médecins, internes ou 

infirmiers. (43) 

    • Le DIU : « Accompagnement, soins et santé des personnes trans » des universités de Lille, 

Paris Saclay, Lyon, Marseille est une formation sur un an, pour tous les professionnels de 

santé, psychologues ou travailleurs sociaux avec des temps de cours théoriques et des temps 

de stages pratiques chez des professionnels prenant en charge régulièrement des personnes 

trans. (44) 

 

A ce jour, plusieurs travaux de thèse ont été menés sur le sujet de la transidentité et en termes 

de ressource à destination des médecins, deux travaux ont été publiés :  

⮚ Un travail de thèse des Dres Eugénie NOMINE et Julianne PAYET de 2023 de 

l’Université de Toulouse a exploré la question d’une consultation idéale en médecine 

générale selon les personnes transgenres (45). C’est une étude qualitative par 

entretiens semi-dirigés qui a conclu (comme les travaux sus-cités) à un besoin de 

bienveillance et d’écoute. Les patients regrettent souvent également le manque de 

connaissance des médecins et les difficultés d’accès au soin. 

Un dépliant à destination des médecins généralistes en a découlé :  
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Il précise l’importance d’accueillir avec bienveillance, de faire du lieu de consultation un 

endroit “safe” (c’est à dire un endroit où une personne transgenre peut se sentir écoutée et 

respectée), et de l’importance de prendre en charge les soins hors transition (dépistage, santé 

sexuelle) notamment. 

⮚ Mme le Dre Clara VANACKER, a élaboré un site internet, « Transidenticlic », à 

destination des professionnels de santé sur les aspects médicaux : prise hormonale, 

chirurgicale ainsi que les aspects lexicaux et sociétaux (46). 

L’étudiante a utilisé comme sources les protocoles de WPATH au niveau international et ceux 

de la Maison Médicale Lille-Moulin (maison médicale pluriprofessionnelle, dans la banlieue de 

Lille qui propose un protocole reposant sur le principe de non pathologisation et 

d’autodétermination et d’un accompagnement global “rigoureux mais pas rigide” (24)). 

Il est précisé qu’elle avait initialement contacté la SoFECT qui n’avait pas donné suite. Devant 

les critiques émises par les représentants de patients transgenres, l’étudiante n’a 

volontairement pas suivi leurs recommandations.  

Elle a de plus, utilisé des supports d’associations régionales ou nationales comme le Réseau 

de Santé Trans de Rennes et l’aide du site « Wikitrans », très fourni et qui a accepté de 

collaborer. 

Ce site a vu le jour en février 2021. C’est un outil didactique, complet et mis à jour 

régulièrement. Il permet, en tant que médecin, de s’informer facilement sur le parcours de 

transition possible à l'heure actuelle d’après des protocoles en accord avec les représentants 

de patients. 
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IV. Résumé 

Ces recherches montrent qu’il reste encore beaucoup à faire pour garantir un accès équitable 

et respectueux aux soins pour les personnes transgenres. En fournissant des outils éducatifs 

aux médecins généralistes comme le dépliant proposé, nous espérons contribuer à améliorer 

les connaissances et les pratiques médicales en Alsace, et ainsi, à offrir un meilleur soutien 

aux personnes transgenres dans leur parcours de transition. 

Plusieurs supports existent et pour la plupart, ont été créés par les représentants des patients 

ou associations, généralement à destination des personnes transgenres elles-mêmes ou de 

leur entourage. Certains s’adressent aux soignants mais ciblent souvent uniquement l’accueil 

bienveillant des personnes trans. Peu d’informations fiables existent sur la transition en elle-

même, les possibilités de traitements, les chirurgies et le suivi. 

 

C’est dans ce cadre que ce travail de thèse s’inscrit, afin de combler en partie ce manque 

d’informations et de pouvoir éclairer les médecins généralistes de la région Alsace sur cette 

prise en charge particulière en leur apportant une réponse claire et précise. 
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MATÉRIEL ET MÉTHODES 

I. Méthode utilisée 

A. Définition du groupe nominal 

Pour ce travail de thèse, la méthode du groupe nominal a été choisie. 

Il s’agit d’une méthode de recherche qualitative nommée méthode de consensus. 

Son but est de parvenir à un accord entre experts sur une question posée. C’est une méthode 

structurée et organisée en plusieurs étapes bien distinctes qui permettent de la rendre 

utilisable et reconnue dans le monde scientifique (citée dans les revues scientifiques par 

l’acronyme NGT pour Nominal Group Technique) (47, 48). 

 

Ce procédé a été développé initialement en 1972 par deux scientifiques américains : Andrew 

H. VAN DE VEN et André DELBECQ. 

C’est une méthode participative où chaque personne partage ses idées et expériences sur le 

sujet traité. 

Le nombre de participants idéal se trouve entre 6 et 10 experts. (49) 

Est nommé expert : toute personne qui prétend avoir des connaissances et expériences 

suffisantes sur le sujet traité. 

Le groupe doit être formé par des personnes aux connaissances équivalentes, formant un 

groupe homogène. 



48 
 

B. Étapes  

Le groupe nominal se divise en plusieurs étapes standardisées :  

1) Question posée : Explication du but avec une question claire, précise et ouverte ; 

2) Réflexion personnelle : chaque expert procède à un temps de réponse individuelle 

avec une production de propositions écrites ; 

Pendant ce temps-là aucune discussion ne doit avoir lieu entre les personnes du groupe. 

3) Recueil des données sous forme de tour de table où chacun expose ses idées.  

Cette étape dure jusqu'à saturation des données, c'est-à-dire jusqu’à épuisement des idées 

de tous les participants ; 

4) Temps de discussion : Partage des avis, explications, reformulation ou clarification au 

besoin ; 

5) Évaluation avec votes des propositions retenues ; 

6) Résultats. 

C.  Recensement 

Les médecins pouvant être amenés à prendre en charge des personnes transgenres sont 

potentiellement :  

    • des endocrinologues ; 

    • des gynécologues médicaux ; 

    • des chirurgiens en gynécologie ou en urologie ;  
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    • des psychiatres ; 

    • des dermatologues ;  

Ainsi que les médecins généralistes.  

Dans les autres professionnels, on peut citer les orthophonistes, les psychologues, les sages-

femmes, les assistants et assistantes sociaux et sociales. (Liste non exhaustive, pouvant être 

amenée à évoluer). 

 

Pour cibler plus spécifiquement les médecins ayant potentiellement un attrait et des 

connaissances sur le sujet traité, la recherche des contacts a été faite initialement sur le site 

de « Bddtrans ». Site de recueil tenu par les patients qui répertorie les professionnels 

(médecins généralistes, autres spécialistes, avocats et psychologues) définis comme 

“transfriendly” et donc bienveillants par la communauté. (50) 

Lorsque certains professionnels ont répondu, ils ont également pu aider à identifier d’autres 

personnes qui ont pu être contactées par la suite. 

D.  Présence de représentants d’associations/ patient-expert  

Afin d’avoir un regard de personne de la communauté trans et pouvoir recruter un ou des 

patients nommés experts, une invitation auprès des associations trans bas-rhinoises (siégeant 

à Strasbourg) et haut-rhinoises a été envoyée.  

Cependant, devant la méfiance vis-à-vis des médecins des personnes trans et les relations 

parfois complexes entre les deux parties, aucune réponse positive n’a pu être obtenue dans 

un premier temps et aucun représentant de patients n’a été présent au groupe nominal. 
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E.  Sélection du panel d’experts 

Un mail personnel a été envoyé à chaque personne cible, expliquant pourquoi elle a été 

contactée. En pièce jointe, une explication du travail de thèse détaillée ainsi qu’une 

explication de la méthode du groupe nominal ont été fournies (voir Annexes). 

Un lien vers des propositions de dates a été diffusé pour que les participants intéressés 

puissent remplir leurs disponibilités. La période proposée se situait entre mi-mai et mi-juin 

2024. 

 

Au total une quarantaine de professionnels ont été contactés. Plus de 20 personnes ont 

répondu : 

    • 12 personnes ont répondu positivement et ont rempli le questionnaire de disponibilités. 

    • 9 ont trouvé le sujet intéressant mais ne se sentaient pas légitimes car “non experts” ou 

non disponibles à Strasbourg ou sur la période proposée. 
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II. Entretien avec les représentants de la communauté trans 

Ce travail n’aurait pas de sens sans l’avis des personnes directement concernées. 

La présence au groupe nominal de représentants de patients n’a pas été possible comme 

évoqué ci-dessus. 

 

L’investigatrice a cependant proposé aux associations un entretien direct sans autre 

professionnel de santé présent. 

 

Une association strasbourgeoise ARCTS (Amicale Radicale des Cafés Trans de Strasbourg) a 

répondu positivement. 

Cette association alsacienne fondée en 2018, organise surtout des rencontres de soutien et 

de discussion entre personnes trans (51). 
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RÉSULTATS 

I. Déroulé du groupe nominal  

A. Structuration de la réunion  

Au vu des disponibilités de chacun, la date du lundi 10 juin 2024 a été choisie. 

Initialement, le lieu du planning familial avait été proposé, afin de fournir un cadre moins 

universitaire et moins médical au travail. Cependant, au vu de l'actualité à ce moment-là, des 

polémiques régulières dont est victime le planning familial et de la volonté de garder un 

endroit sûr pour les patients fréquentant le planning à distance du personnel médical et de la 

relation, parfois difficile avec les usagers, la réunion a été déplacée au sein de la faculté de 

médecine de Strasbourg. 

Une demande de consentement de participation a été signée par tous les participants avant 

le début du groupe nominal. 

La réunion a été enregistrée, les participants ont tous été prévenus et ont donné leur accord. 

 

Finalement, 10 personnes ont pu être présentes :  

Des médecins généralistes :  

    • une médecin, retraitée, ayant travaillé au planning familial de Strasbourg 

    • un médecin, addictologue dans un CSAPA (Centre de Soin, d'Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie), avec une ancienne activité au planning familial 
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    • un médecin, travaillant au centre de détention de Strasbourg, ayant écrit une thèse sur le 

sujet des personnes transgenres à Strasbourg 

 

Les autres spécialistes : 

    • une gynécologue médicale, travaillant dans le centre de PMA (Procréation Médicalement 

Assistée) du CHU (Centre Hospitalier Universitaire) et dans un CH (Centre Hospitalier) 

périphérique, dans le Bas-Rhin 

    • un pédopsychiatre, avec une activité libérale, dans le Bas-Rhin 

    • un gynécologue-chirurgien, travaillant au CHU de Strasbourg 

    • un gynécologue, spécialisé dans la fertilité, au CHU de Strasbourg, faisant parti du groupe 

de travail actuel de la HAS sur la création de recommandations nationales sur le parcours de 

transition des personnes transgenres 

    • un endocrinologue, travaillant en libéral dans le Bas-Rhin 

    • un endocrino-pédiatre, du CHU de Strasbourg  

 

En tant que spécialité paramédicale, une orthophoniste était présente, ayant une spécialité 

de féminisation de la voix, en libéral dans le Bas-Rhin. 

 

La directrice de thèse de ce travail, Dr LEDDET-GANIER Fanny était également présente afin 

d’aider à encadrer le débat. 
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Figure 3 : Profils des experts participants au groupe nominal 

 

Les autres professionnels intéressés qui n’ont finalement pas pu être présents car 

indisponibles ce jour-là étaient :  

    • une pédopsychiatre du CHU de Strasbourg, responsable de la RCP (Réunion de 

Concertation Pluridisciplinaire) transidentité régionale  

    • un chirurgien esthétique exerçant à Strasbourg, activité mixte au CHU et en libéral 

    • deux médecins généralistes, avec une activité universitaire au DMG (Département de 

Médecine Générale) de Strasbourg 

    • une orthophoniste de Strasbourg 

    • une gynécologue obstétricienne formée au DU santé sexuelle pour tous.tes 

Après une explication succincte du projet, des objectifs et des motivations de ce travail, 

chacun s’est présenté et la réunion a pu débuter. 
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B. Déroulement 

a. Sujet précis 

Le sujet précis était projeté avec comme question de recherche :  

Quelle(s) est/sont la/les prise(s) en charge possible(s) des personnes transgenres en terme 

socio-médico-chirurgical ? 

Informations à destination des médecins généralistes en lien avec leurs champs de 

compétences. 

En fonction des pratiques du territoire Alsace et du cadre légal actuel. 

Une information supplémentaire sur la taille de l’outil qui sera créé a été donnée :  Sous la 

forme d’un flyer de taille A4, double face. 

b. Réflexion personnelle 

Les experts ont pu réfléchir à des items précis qu’ils ont estimé pertinents, en fonction de leur 

pratique, de leur formation et de leurs connaissances. 

c. Mise en commun des items 

A tour de rôle, les participants ont partagé leurs idées, une proposition à la fois. Chacune a été 

notée sous forme d’item.  
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Les items listés sont au nombre de 24 :  

N° Intitulé 

1 
Coordonner le parcours de soins, savoir orienter, connaître les professionnels prenant en charge les 
personnes trans, qualifiés de “safes” par la communauté.  

2 Cadre du suivi psychologique et/ou psychiatrique 

3 Ecouter la personne, accueillir sans jugement 

4 La prise en charge vocale : Savoir orienter, prescrire, connaître les bases de la prise en charge 

5 Informations sur la prise en charge chirurgicale possible avec les spécificités de la région 

6 
Réassurance sur le traitement hormonal en tant que tel : prescription, effets indésirables, contre-
indications 

7 Importance de maintenir les dépistages 

8 Précaution de fertilité, orientation et réglementation 

9 Informations sur les associations locales comme ressources 

10 Existence de la RCP locale 

11 Cadre légal évolutif 

12 Evaluer l’accompagnement, l’entourage de la personne 

13 Importance de rendre le patient expert et décideur de son parcours  

14 Connaître et avoir un vocabulaire adapté à la consultation et au suivi 

15 Les techniques chirurgicales actuelles : voies micro-invasives possibles, peu délabrantes  

16 Différence de traitements : temporalité différente entre la féminisation et masculinisation 

17 Savoir faire une demande d’ALD, fiches ressources créées par les associations à disposition 

18 Démarches administratives possibles : changement de prénom, de sexe, de numéro de sécurité sociale 

19 Contraception(s) 

20 Bilan biologique initial nécessaire 

21 Spécificité de la prise en charge des enfants et adolescents en Alsace 

22 
Rappeler que l’examen clinique est peu pertinent et non systématique ni en médecine générale ni chez 
les autres spécialistes 

23 Savoir évaluer la souffrance psychique s’il y a lieu 

24 Détransition ? 

Tableau 1 : Items proposés lors du groupe nominal 
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d.  Discussion, débat  

S’en est suivi une phase de discussion. Chacun a pu réagir à chaque item, rassembler des items 

si le groupe le trouvait pertinent.  

 

Le débat a duré une heure et demi, nous avons dû écourter, faute de temps disponible au sein 

de la salle mise à disposition et de l’heure tardive. 

e. Classement, vote  

La soirée s’est conclue avec la hiérarchisation des idées par chaque expert. 

Anonymement, chacun a pu remplir un tableau en choisissant au maximum, les 10 items les 

plus impactants à leurs yeux et en les classant par ordre décroissant (le plus pertinent coté 10 

au moins pertinent côté 1). Le nombre de 10 a été choisi arbitrairement. 

 

Une case “remarques” où les participants ont pu ajouter des commentaires était disponible. 

 

Un participant n'a pas pu participer à ce vote, car devant partir pour obligations personnelles. 

Au total : 9 personnes ont donc voté. 
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C. Résultats des items choisis par le groupe 

a. Par priorité 

On définit la priorité par le nombre de points total cumulés par l’item. 

 Scores Classement par 
priorité 

Ecouter la personne, accueillir sans jugement 10+9+10+9+10+10+10+9+10 87 

Coordonner le parcours de soin 8+9+10+9+9+9+10+5 69 

 Traitement hormonal 4+6+8+7+4+10+6+8 53 

La demande d’ALD 9+6+9+7+7+5 43 

 Rendre le patient expert 7+10+8+5+4+5 39 

Vocabulaire 6+10+10+8 34 

Préservation de la fertilité 2+10+5+7+2+7 33 

La prise en charge chirurgicale 3+8+5+4+5+3+4 32 

Enfant/ adolescent transgenre 5+7+7+5+3+1+2 30 

Dépistages 4+3+6+6+2+8 29 

Suivi psychologique ou psychiatrique 5+8+8+8 29 

Bilan biologique initial 9+7+8+3 27 

Contraception(s) 2+6+6+4+8 26 

Evaluer l’accompagnement, l’entourage de la personne 4+4+6+9 23 

Evaluer la souffrance psychique 5+8+10 23 

Cadre légal évolutif 2+5+6 13 

Temporalité des traitements 1+4+8 13 

Démarches administratives 3+9+1 13 

Examen clinique non systématique 10+3 13 

Informations sur les associations 7 11 

Voies d'abord chirurgicales 3+4 7 

RCP 6 6 

Détransition 6 6 

Prise en charge vocale 3 3 
Tableau 2 : Résultat des votes du groupe nominal classé par priorité 
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b. Par popularité  

La popularité se définit par le nombre de participants ayant sélectionné l’item. Plus la 

proposition est choisie, plus elle est populaire. 

 Classement par 
popularité 

Ecouter la personne, accueillir sans jugement 9 

Coordonner le parcours de soin 8 

Traitement hormonal 8 

La prise en charge chirurgicale 7 

Enfant/ adolescent transgenre 7 

La demande d’ALD 6 

Rendre le patient expert 6 

Préservation de la fertilité 6 

Dépistages 6 

Contraception(s) 5 

Vocabulaire 4 

Suivi psychologique ou psychiatrique 4 

Bilan biologique initial 4 

Evaluer l’accompagnement, l’entourage de la personne 4 

Évaluer la souffrance psychique 3 

Cadre légal évolutif 3 

Temporalité des traitements 3 

Démarches administratives 3 

Examen clinique non systématique 2 

Informations sur les associations 2 

Voies d'abord chirurgicales 2 

RCP 1 

Détransition 1 

Prise en charge vocale 1 
Tableau 3 : Résultat des votes du groupe nominal classé par popularité 
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D. Résultats finaux  

Le résultat final est obtenu en additionnant les scores de priorité et de popularité (récapitulatif 

disponible en annexe). 

Ont donc été retenus les 10 premiers items classés.  

1 Écouter la personne, accueillir sans jugement 

2 Coordonner le parcours de soin  

3 Traitement hormonal  

4 La demande d’ALD 

5 Rendre le patient expert  

6 Préservation de la fertilité  

7 La prise en charge chirurgicale 

8 Vocabulaire 

9 Enfant/ adolescent transgenre 

10 Dépistages  

Tableau 4 : Items retenus après le vote 

Un item a par contre été ajouté car jugé indissociable des autres items et évoqué comme 

important pour la pratique de médecine générale par les experts lors du débat : Le bilan 

biologique initial. 

Ont été abandonnés car n’ayant pas reçu suffisamment de points, les items suivants :  

    • Évaluer l’accompagnement, l’entourage de la personne 

    • Évaluer la souffrance psychique  

    • Cadre légal évolutif  

    • La temporalité des traitements  

    • Les démarches administratives à faire 

    • Examen clinique non systématique 
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    • Informations sur les associations locales 

    • Voies d’abord des chirurgies possibles 

    • Existence de la RCP locale 

    • La détransition  

    • La prise en charge vocale 

 

II. Développement des items 

A. Sources utilisées 

Afin de trouver des détails et sources médicales crédibles, nous avons principalement utilisé 

le résultat du travail de thèse de médecine générale de Clara VANACKER, qui a élaboré un site 

internet : « Transidenticlic », à destination des professionnels de santé, qui utilise 

principalement des ressources d'associations représentant de patients (43). Concernant les 

traitements (contre-indications, effets secondaires, règles de prescriptions etc.) 

l'investigatrice a utilisé, outre le site « Transidenticlic », les recommandations de la société 

d’endocrinologie américaine dans sa publication du journal JCEM, « The Journal Of Clinical 

Endocrinology & Metabolism » de 2017 (52) et la mise au point publiée dans le journal 

« Médecine Sciences » par des endocrinologues de l’AP-HP (Assistance Publique des Hôpitaux 

de Paris), les Dr JOHNSON et Pf CHABBERT-BUCCHET en 2022 (53).  
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B. Items  

a. Écouter la personne, accueillir sans jugement 

Les experts ont exprimé l’importance de placer les mots « bienveillance, accueillir sans 

jugement » dans le dépliant.  

Malgré le fait que trop peu d’études ont été menées en France (54), on peut tout de même 

dire que la population transgenre est fortement discriminée :  

En 2022, à Strasbourg, l’étude quantitative de Dr LEPAGE Tristan (55) a décrit les 

discriminations vécues par la population trans en dehors du parcours de transition. Sur 135 

personnes interrogées, ¼ a déclaré avoir subi un refus de soin, et plus de ¾ estiment avoir été 

mégenrés en faisant face à des médecins mal formés. 

Le rapport relatif à la santé et au parcours de soin des personnes trans (24) conclut au fait que 

les discriminations vécues par les personnes transgenres concernent le parcours de transition 

mais également le parcours de soin dans sa globalité et relève le fait qu’ils et elles sont plus à 

risque de vulnérabilité et de situation de précarité, rendant la prise en charge d’autant plus 

complexe. 

Plusieurs autres études ont également révélé que les personnes de la communauté trans 

présentent un risque accru de troubles, tant physiques (incidence majorée pour l’infection par 

le VIH (Virus de l’Immunodéficience Humaine)) (56) que psychologiques (risque accru de 

dépression par exemple) (57).  
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b. Coordonner le parcours de soin  

Le rôle du médecin traitant est central, notamment dans la coordination des soins. Il paraît 

essentiel que le médecin puisse connaître les différents professionnels pouvant prendre en 

charge les personnes transgenres dans leur transition médicale et/ou chirurgicale. 

Nous avons donc indiqué dans le dépliant les spécialités suivantes :  

 Endocrinologues concernant la prescription de THS (Traitement Hormonal Substitutif) 

 Chirurgiens gynécologues ou esthétiques pour la chirurgie de réassignation de genre 

 Psychiatres/ psychologues si nécessaire 

 Dermatologues pour les épilations définitives  

 Orthophonistes pour féminisation de la voix, entre autres 

 Assistants et assistantes sociaux/ sociales si besoin 

 Le CECOS (Centre d’Etude et de Conservation des Œufs et du Sperme humains) pour la 

préservation de la fertilité 

 

Quelques spécificités de la région Alsace ont été relevées lors du groupe nominal :  

    • il n’y a, pour l’instant, pas de prise en charge chirurgicale par les urologues 

    • la préservation de la fertilité se fait au CECOS de Strasbourg (CMCO, Centre médico-

chirurgical Obstétrique, de Schiltigheim). 
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Il a été évoqué le fait que proposer des spécialistes spécifiquement dans le dépliant n’était 

pas judicieux pour plusieurs raisons :  

Les personnes trans ont notamment comme revendication le libre choix de leur professionnel 

de santé. Suggérer un interlocuteur en particulier pourrait être perçu comme un manque de 

liberté, l’un des principes fondamentaux du droit des usagers garantis par le Code de Santé 

Publique (58). 

 

De plus, déontologiquement, la publication de listes de recensement de praticiens en 

particulier est très controversée (59). Cette pratique est en désaccord avec l’article R4127-7 

du Code de Santé Publique qui précise que “le médecin doit respecter le droit que possède 

toute personne de choisir librement son médecin” et ainsi éviter un communautarisme 

médical qui pourrait découler de cette pratique (60).  

 

Plusieurs protagonistes ont cependant relevé l’existence de recensement de professionnels 

nommés “safes” ou “transfriendly” par la communauté, disponible en ligne publiquement sur 

le site « BBD trans » (50).  

Une carte collaborative et privée est disponible sur le site de l’association « Fransgenre » 

(association nationale d’entraide sur les droits des personnes trans), recensant plus de 1500 

adresses de praticiens “safes” et 300 personnes « à éviter » (61).  

Bien que ces listes soient controversées, elles sont très utilisées par la communauté. 
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c.  Traitement hormonal  

Le Traitement Hormonal Substitutif (THS) est un point central du parcours de transition. 

Les médecins, notamment les prescripteurs, n’ont pas détaillé les molécules ni galéniques 

utilisées lors du groupe nominal. 

 

Nous avons utilisé les sources nationales et internationales disponibles (29, 45, 52, 53). Il 

existe plusieurs traitements possibles, plus ou moins prescrits et utilisés. Il a été décidé de 

décrire les molécules et posologies les plus courantes. 

 

Pendant la discussion, les professionnels ont insisté sur le fait de pouvoir accompagner les 

patients dans la transition médicale en expliquant la temporalité différente entre les 

traitements masculinisants et féminisants. En effet, les œstrogènes ont une efficacité plus 

lente que la testostérone.  

 

Les experts ont globalement été rassurants sur les effets secondaires et contre-indications. 

Les traitements ont donc été traités et écrits sur le dépliant en précisant les effets réversibles 

ou irréversibles (45, 53). 
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Figure 4 : Effets attendus et délais d’apparition des THS, Johnson N., Chabbert-Buffert N., 

« Hormonothérapies de transition chez les personnes transgenres ». Med Sci (Paris). 2022 ; 38 (9) (53) 

 

Premièrement, nous avons détaillé les traitements féminisants disponibles. 

Tout d’abord, les œstrogènes. La primo-prescription est possible par le médecin généraliste. 

Plusieurs galéniques et posologies existent que nous avons essayé de synthétiser :  

En gel : de 0.75mg à 125g en application cutanée une fois par jour 

En patch de plusieurs posologies possibles : 20, 50, 75 ou 100 mg une fois par jour 

La possibilité d’un traitement adjuvant a été complexe à inclure étant donné la pluralité des 

traitements proposés actuellement. 
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Nous avons donc fait le choix d’évoquer uniquement les traitements les plus couramment 

prescrits et sûrs :   

 La Progestérone : de 100 à 200mg/jour  

 Les anti androgènes comme le DÉCAPEPTYL ou le BICALUTAMIDE.  

Nous ne les avons pas plus développés afin que cela reste lisible. La volonté de ce dépliant est 

une meilleure compréhension des traitements possibles sans prétention de rendre le médecin 

généraliste spécialiste des traitements hormonaux. 

 

Nous avons de plus détaillé :  

1) Les contre-indications, qui sont peu nombreuses : 

Les cancers du sein ou autres cancers hormonodépendants, les atteintes cardiovasculaires 

instables ou encore un antécédent de maladie thromboembolique sont évoqués. 

2) Les effets attendus 

Le développement de la poitrine, la modification de la répartition graisseuse et la fonte 

musculaire sont à prévoir. On observe également un changement d’odeur corporelle ainsi 

qu’une diminution de la pilosité. Cette dernière est cependant peu significative, un recours à 

l’épilation est souvent nécessaire pour les patients souhaitant ne plus avoir de pilosité.  

Il y a une diminution de la taille du pénis et des testicules ainsi qu’une baisse de la production 

spermatique. 
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La temporalité a été spécifiée : apparition au bout de quelques mois pour chaque effet, ce qui 

montre une apparition des effets plus tardifs qu’avec la testostérone. 

Nous avons spécifié la réversibilité des effets de manière visuelle en écrivant les effets 

irréversibles en gras et en italique dans le dépliant, ici le développement de la poitrine. 

 

3) Les effets secondaires 

Des contre-indications découlent les effets secondaires que nous avons indiqués : 

Le risque de maladie thromboembolique, l’atteinte hépatique, la prise de poids. La 

modification du risque cardiovasculaire avec possibilité d’hyperlipidémie, d’apparition d’une 

Hypertension Artérielle (HTA) ou encore d’un diabète de type 2. Enfin, une 

hyperprolactinémie est possible. 

 

Dans un deuxième temps, nous avons détaillé le traitement masculinisant : la testostérone. 

La primo-prescription de cette molécule est réservée au spécialiste tel que le gynécologue, 

endocrinologue ou urologue. Le renouvellement est ensuite possible par le médecin 

généraliste. 

Nous avons développé :  

1) Les contre-indications : 

Les cancers notamment androgénodépendants et hypercalcémiants, l’insuffisance cardiaque, 

l’insuffisance rénale et hépatique ainsi que la grossesse sont cités. 
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2) La posologie 

L’ANTROTARDYL en injection intramusculaire, 250mg tous les 15 à 21 jours en fonction des 

besoins et des effets sur le patient est la posologie proposée. 

3) Les effets secondaires  

Une prise de poids, l’apparition d’acné ou d’une alopécie sont possibles. 

Biologiquement, une hyperlipidémie est possible ainsi qu'une cytolyse hépatique. 

Peuvent être observés : une modification des risques cardiovasculaires, l’apparition d’une 

HTA, une hyperlipidémie, l’apparition d’un Syndrome d’Apnées Obstructives du Sommeil 

(SAOS) ainsi qu’un diabète de type 2. 

Enfin, il y a un risque de déséquilibrer une pathologie psychiatrique qui serait préexistante 

chez la personne. 

4) Les effets attendus  

Le développement de la pilosité, la mue de la voix ainsi que la prise de masse musculaire et la 

modification des répartitions graisseuses sont escomptés. 

L’atrophie vaginale et l’agrandissement du clitoris (appelé “dicklit”) ainsi que la disparition 

possible des menstruations sont observés. 

On note une augmentation de la sudation, de la production de sébum et d’acné ainsi qu’un 

changement d’odeur corporelle et une modification capillaire pouvant aller jusqu’à une 

calvitie. 
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Nous avons également précisé les effets qui sont irréversibles c'est-à-dire le développement 

de la pilosité, la mue de la voix, la calvitie ou encore le « dicklit ».  

Le délai d’apparition a été notifié : apparitions des premiers effets après 2 à 3 mois de 

traitement, sans détailler chaque effet. 

Nous avons rajouté une note afin de ne pas oublier la possible prescription de soins infirmiers 

pour les injections ainsi que la nécessité de prescrire les seringues. 

 

L’automédication n’a pas été évoquée du tout par les professionnels. Cette partie n’a donc 

pas été traitée dans le dépliant. 

d. La demande d’ALD 

Le demande d’Affection Longue Durée (ALD) est le rôle propre du médecin traitant. 

Dans le cas de la transidentité, la demande se fait au titre de l’ALD 31 ou hors liste (62). La 

demande doit donc être détaillée en spécifiant un maximum d’actes relatifs à la transition du 

patient. 

Plusieurs associations expliquent quelle en est l’utilité et les démarches à prévoir (63, 64). 

Lors du groupe nominal, un médecin généraliste a noté l’existence de demandes préremplies 

et exhaustives créées par les associations (65, 66). 

 

Il a donc été décidé d’ajouter deux QR code sur le dépliant qui redirigeraient directement vers 

ces aides, un pour chaque genre. 
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e. Rendre le patient expert  

Pour des pathologies chroniques, le rôle et la connaissance de sa maladie par le patient est un 

atout. Dans la démarche de transition également. Le choix du ou des THS relève de la décision 

du patient qui doit pouvoir prendre en main son traitement et son suivi. 

Le parcours de transition est un choix, il n’est pas linéaire ni unique et la personne concernée 

doit pouvoir connaître toutes les possibilités ainsi que les effets et contre-indications des 

traitements afin d’avoir les armes pour prendre une décision éclairée. 

 

Dans plusieurs communiqués et revendications d’association ainsi que sur plusieurs travaux 

de thèses de médecine, l’autodétermination et le libre choix de la personne transgenre à 

décider de son parcours en toute connaissance de cause sont des points cruciaux (23, 36, 46), 

 

Cet item entre bien dans les volontés de la communauté et est en accord avec les principes 

de consentement éclairé de la médecine, la notion de patient expert figure donc sur le 

dépliant. 

f. Préservation de la fertilité  

La préservation de la fertilité est un point important. La majorité des personnes transgenres 

souhaitent a priori fonder une famille (67). Plusieurs études ont été menées, parmi celles-ci, 

une étude canadienne portant sur presque 80 jeunes transgenres, a montré que plus de la 

majorité de ces derniers souhaitent devenir parents (68). 

 



72 
 

Les traitements hormonaux peuvent influencer fortement la capacité reproductrice des 

personnes transgenres (69). Chez les femmes trans, la qualité et la quantité de 

spermatozoïdes sont clairement impactées par les œstrogènes. Chez les hommes trans 

néanmoins, les données sont moins certaines et des grossesses spontanées ont déjà été 

menées à terme (70). 

L’utilisation à long terme d’une hormonothérapie peut être à l’origine d’infertilité bien que la 

durée au bout de laquelle les effets deviennent irréversibles est inconnue. 

 

Il est crucial d’informer les patients qu’une préservation de gamètes est possible autant pour 

les spermatozoïdes que pour les ovocytes. Plusieurs techniques sont possibles en fonction des 

profils (71). 

Nous avions, présent dans le groupe nominal, un gynécologue spécialiste de la fertilité et du 

parcours de PMA à Strasbourg. 

En France, il est d’ordre légal de permettre à toute personne qui va bénéficier d’un traitement 

qui altère la fertilité de bénéficier d’une préservation de fertilité (Article L2141-11 du Code de 

santé publique) (72). 

La conservation des gamètes ne pose pas de problème, cependant leur utilisation est encore 

complexe. L’autorisation d’utilisation n’est actuellement pas possible pour tous les cas de 

figure, mais le cadre législatif pourrait évoluer dans les années à venir. 
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Figure 5 : Différentes utilisations possibles des gamètes par les personnes transgenres en France, Puy 
V, Magnan F, Lousqui J, Boumerdassi Y, Bennani S, Mensez N, Eustache F, « Préservation de la fertilité 
chez les personnes transgenres ». Med Sci (Paris). 2022 ;38 (9) (70) 

 

Nous avons choisi de faire figurer sur le dépliant : 

- La conservation possible des gamètes avant une prise hormonale ou parcours 

chirurgical ; 

- Cette conservation se fait au CECOS de Strasbourg ; 

- La précision que des parcours de PMA sont possibles en fonction des profils. 

 

g. La prise en charge chirurgicale 

En Alsace, les personnes prenant en charge la réassignation sexuelle sont les gynécologues 

pour les hystérectomies et les chirurgiens esthétiques pour les autres actes. 
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Les gynécologues chirurgiens ont émis l’importance de préciser que le geste est rapide, avec 

peu d’effets secondaires. Il est cependant nécessaire, pour les chirurgiens, qu’un passage en 

RCP valide l’indication. Ils estiment qu’il y a trop d’enjeux et que leur responsabilité est 

engagée. Ils considèrent ne pas être légitimes à prendre cette décision radicale seuls. 

 

Il n’y a cependant aucun accord tripartite nécessaire (accord entre psychiatre, endocrinologue 

et chirurgien) (73). 

 

Les chirurgies initialement évoquées dans le dépliant sont les suivantes :  

Pour les interventions féminisantes : une vaginoplastie et vulvoplastie sont possibles avec 

orchidectomie. Une modification de la poitrine avec implants est faisable. 

 

Pour les interventions masculinisantes :  

Au niveau du torse : une mammectomie est possible 

Au niveau génital : les gynécologues réalisent des hystérectomies ou vaginectomies. 

 

Il n’y a pas d’intervention des urologues en Alsace et pas de reconstruction pelvienne possible 

dans la région. Si volonté du patient il y a, il serait dans ce cas réorienté vers d’autres centres 

en France. 
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Un chirurgien esthétique était intéressé par le projet mais n’a pas pu être disponible le jour 

du groupe nominal. 

Cependant, il a accepté de fournir des informations et précisions sur ses actes notamment 

ceux réalisables en public et en privé. 

Son intervention a pu être soumise aux autres experts par la suite. 

h.  Vocabulaire 

Le vocabulaire utilisé est primordial lors de la prise en charge de personnes trans. 

Dans ce cadre, une mise au point sur les termes a été perçue comme importante. 

Nous avons pris le parti de définir les termes de femme trans, homme trans, personne non-

binaire et cis genre.  

Plus de définitions auraient eu un impact sur la place des autres propositions et cela semblait 

moins primordial. 

Nous avons utilisé les termes décrits et expliqués sur « Wikitrans ». (74) 

i.  Enfant/ adolescent transgenre 

La prise en charge des mineurs enfants et adolescents transgenres est complexe et délicate.  

Il existe une forte croissance depuis une dizaine d’années du nombre de mineurs qui 

expriment un questionnement de genre. En 2020, la CNAM relève 294 bénéficiaires de l’ALD 

de moins de 18 ans (contre 8 en 2013) (18), sachant que ce chiffre sous-estime forcément le 

nombre de mineurs réellement touchés. La grande majorité des mineurs concernés sont des 

adolescents. 
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Ce sujet est sensible notamment sur la notion de “consentement éclairé” qui est délicate 

lorsque l’on s’adresse à des personnes mineures. 

Des questions telles que l’impact des traitements (dont la réversibilité est toujours en 

questionnement) ou la faisabilité des chirurgies de réassignation de genres faites à la majorité, 

se posent également (75). 

 

D’un autre point de vue, nous savons qu’une partie des jeunes trans souffre de facteurs de 

vulnérabilité importants (déscolarisation, harcèlement, troubles anxieux, troubles du spectre 

autistique, tentatives de suicide…) (76). Plusieurs écrits montrent que le non accès au soin et 

notamment au traitement hormonal est source de souffrance. Une étude prospective récente 

sur 55 adolescents suivis avant, pendant et après le début d’un blocage de puberté, publiée 

par l’Académie pédiatrique américaine, montre notamment une amélioration du bien-être 

global et de la santé mentale (77). Une étude plus ancienne (2010) publiée dans « The Journal 

of Sexual Medicine » évoque les mêmes résultats (78). 

 

Dans la région Alsace, a priori, un seul endocrino-pédiatre prend en charge les mineurs dans 

le cadre de la transidentité au CHU de Strasbourg. 

 

Une partie des traitements existants comme bloqueurs de puberté a été développée.  

Nous avons indiqué ceux utilisables à l’heure actuelle : les analogues de la GnRH afin de 

bloquer la production périphérique des hormones sexuelles. 
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Nous avons noté : la LEUPRORÉLINE (Enantone) en injection sous-cutanée mensuellement 

ainsi que le TRIPTORELINE (Décapeptyl) en injection intramusculaire tous les 3 mois. 

Ces traitements sont a priori tous réversibles et instaurés au stade 2 de Tanner (stade où le 

volume des testicules augmente et où apparaissent les premiers poils pubiens) (75). 

 

Il a été précisé par ce médecin strasbourgeois, que le suivi et la décision de prise en charge 

médicale est prise en concertation pluridisciplinaire et pas uniquement sur la décision d’un 

praticien, avec accord du ou des deux représentants légaux de l’enfant, comme partout 

ailleurs en France actuellement (75). 

 

Il a été évoqué lors de la réunion, la circulaire de l’éducation nationale (79). Cependant, en 

commun accord avec les autres professionnels, cette partie a été abandonnée car trop précise 

et peu pertinente pour les médecins généralistes. 

 

A été également mentionné que dans la région Alsace, aucune chirurgie (définitive de ce fait) 

n’est possible et réalisable avant la majorité. La prise de traitement hormonal substitutif est 

parfois possible, au cas par cas en étant dans ce cas-là suivi par un endocrinologue pour 

adultes (en fin d’adolescence). 

j.  Dépistages  

Les dépistages en général sont également une des pierres angulaires du travail de prévention 

du médecin généraliste. Il a été jugé comme important de faire figurer sur le dépliant les 
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dépistages à ne pas oublier. D’autant plus que le dépistage organisé au niveau national se 

confronte parfois à des contraintes logistiques et toutes les personnes normalement 

concernées ne sont pas incluses comme elles devraient l’être :  

⮚ Le dépistage du cancer du sein : une mastectomie n’est pas obligatoire ni 

systématique lors d’une transition. La mammographie est donc à proposer à tous les 

hommes transgenres de plus de 50 ans encore porteur d’une poitrine comme le 

préconisent les recommandations officielles. 

 

De plus, en dehors du dépistage organisé, il est conseillé une surveillance de la poitrine chez 

les femmes trans après 5 ans de prise hormonale (29, 80). 

 

⮚ Le dépistage du cancer du col de l’utérus pour toutes les personnes possédant un col 

de l’utérus, dans la population trans notamment les hommes trans n’ayant pas eu 

recours à une chirurgie de réassignation sexuelle intéressant le col de l’utérus.  

 

Ces dépistages sont normalement organisés par le Centre Régional de Coordination des 

Dépistages des Cancers de la Région Grand-Est (CRCDC) anciennement Ademas et Eve. 

 

⮚ Le dépistage non organisé du cancer de la prostate chez les femmes trans avec ou sans 

chirurgie de réassignation sexuelle. Ces techniques n’ont jamais d’impact sur la 

prostate. 
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k. Bilan biologique initial  

Cette partie a été évoquée au même moment que le traitement hormonal en lui-même. Il a 

été jugé pertinent le fait que le médecin généraliste prescrive le bilan biologique initial. La 

prise en charge peut ensuite être plus rapide ce qui est également une volonté des patients 

transgenres.  

Cela montre également l'intérêt porté au sujet et la connaissance, même limitée, du parcours 

de transition par le médecin généraliste, qui peut rassurer l’endocrinologue sur le suivi en soin 

primaire. 

Le bilan biologique a été conçu à partir du site « Transidenticlic » (45), confirmé avec les autres 

publications (53) et repris en tant que tel en lien avec les contre-indications et effets 

secondaires potentiels des traitements. 

 

Le bilan initial indiqué dans le dépliant est le suivant :  

Numération Formule Sanguine (NFS), bilan lipidique, glycémie à jeun, bilan hépatique et rénal. 

Bilan hormonal avec l’Hormone Lutéinisante (LH), l’Hormone Folliculo-Stimulante (FSH) la 

testostérone, l’œstradiol et enfin l’Hormone Thyréostimulante (TSH). 

 

III. Discussion avec les représentants de la communauté trans 

L’entrevue avec les représentants de l’association ARCTS (Amicale Radicale des Cafés Trans de 

Strasbourg) a eu lieu le 25/07/2024 dans un café de Strasbourg avec 3 représentants de 
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l’association, tous les trois transgenres. Ils et elles ont tous et toutes donné leur accord pour 

participer au projet. 

Les personnes ont été anonymisées nommées par P1, P2, P3. Leurs profils sont les suivants :  

 

P1 : homme transgenre, engagé dans l’association. 

P2 : femme transgenre de 22 ans, membre de l’association depuis 2 ans, animant les cafés 

trans. 

P3 : femme transgenre, qui a rejoint l’association récemment, après son emménagement à 

Strasbourg, 26 ans. 

 

Après une brève explication sur les motivations de ce travail ainsi qu’une présentation, 

l’entretien a débuté. L’investigatrice a pris le parti de laisser libre la discussion avec comme 

questions générales dirigeant l’entrevue :  

    1) Quelles sont les relations avec les professionnels de santé en général et avec les médecins 

généralistes en particulier ? 

    2)  Quelle est la place du médecin généraliste dans le parcours de transition ? 

    3) Quelles informations souhaitez-vous délivrer aux médecins généralistes de la région ? 

Plusieurs éléments sont ressortis et sont listés ci-après :  
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A.  Relations avec les professionnels de santé 

Cette première partie de la discussion s’est d’abord intéressée à la relation entre personnes 

transgenres et le corps médical en général :  

 

Les personnes interrogées évoquent des relations globalement conflictuelles. “ Les médecins 

c’est pas nos amis c’est des outils” P1. Il existe une impression de confrontation, les personnes 

trans se sentant obligées de justifier leurs besoins ou de lutter pour obtenir les soins 

appropriés, ce qui engendre un stress supplémentaire “à chaque fois moi je l’ai vécu comme 

une confrontation, fallait que je me prépare à un entretien” P3. 

 

Un des points centraux évoqués également, est le manque de formation des professionnels. 

Cette impression d’ignorance peut être perçue comme de l'incompétence par les personnes 

trans : “parfois t’as l’impression qu’ils savent pas ce qu’ils font” P1.  

Cela mène à l'impression de connaître mieux les traitements que les professionnels eux-

mêmes ce qui peut, d’une certaine manière, décrédibiliser le corps médical. 

Une des personnes interrogées évoque la conséquence dramatique que cela peut entraîner 

“un médecin pas formé, ça peut juste te niquer la vie” P2 en décrivant le fait que la 

méconnaissance entraînerait une prise en charge inadéquate. Les trois personnes expriment, 

par exemple, un sentiment de non prise en charge de leur spécificité de santé qui entraînerait 

des soins inadaptés et dangereux (l’une d’elle évoque ses antécédents familiaux de maladies 

cardiovasculaires qui sont une contre-indication à la prise d’œstrogènes par voie orale). 
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Une meilleure connaissance de la part du corps médical serait cruciale, d’après les personnes 

interrogées, pour une prise en charge optimale et éviterait un conflit de légitimité pour 

l’instant très présent.  

 

Ils évoquent aussi, le fait que cela réduirait possiblement les retards de prise en charge, par 

manque de personne ressource ou de disparité géographique parfois importantes. 

B.  Messages à destination des médecins généralistes 

A été posé comme question claire : quelle est la place du médecin généraliste dans le parcours 

de transition selon vous et quels messages souhaitez-vous faire passer ?  

 

Tout d’abord, les trois personnes interrogées placent le médecin généraliste au cœur de la 

coordination des soins, car première personne consultée. “ Ce serait plus simple si on avait 

une personne, qui gère ça en partenariat avec la personne trans, à savoir un médecin 

généraliste qui comme son nom l’indique est plutôt touche à tout” P3. 

Il redirige ensuite au besoin la personne vers un ou des autres spécialistes pour poursuivre les 

démarches.  

Elles évoquent de plus la période de fragilité extrême lors du début de transition et estiment 

important de pouvoir orienter la personne vers un professionnel de santé mentale 

(psychologue ou psychiatre) mais seulement si nécessaire. 

Cette section a été intégrée d’office dans le dépliant à la place privilégiée du début du flyer. 
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Secondairement, il est important que les professionnels de soins primaires soient formés et 

connaissent les traitements et notamment les contre-indications ou spécificités de chaque 

personne pour que celle-ci se sente en sécurité. 

Nous avons développé une partie de prise en charge médicamenteuse avec ces éléments 

détaillés dans le dépliant. 

 

De plus, la partie suivie au long cours de la prise en charge a été évoquée. La déclaration d’une 

ALD et le renouvellement d'ordonnance en font partie intégrante.  

 

En outre, le maître mot pour les représentants de l’association est : l’autodétermination. Ils 

explicitent le fait qu’il n’y a aucun parcours type et que chacun est maître de sa transition et 

de ses choix : “ y a genre les recommandations qui existent mais faut privilégier les attentes 

du patient ou de la patiente d’abord” P2. 

 

Enfin, ils et elles estiment que la relation avec le médecin généraliste est généralement une 

relation bienveillante. “j’ai généralement eu un meilleur contact avec les généralistes, dans le 

pire des cas c’est de l’indifférence et souvent j’ai eu des personnes qui étaient enthousiastes” 

P3. Ce lien de proximité doit également être l’occasion d’évaluer l’entourage, le soutien amical 

ou familial et les ressources des personnes en transition ou en questionnement de genre. 

“Surveiller les prises de sang c’est très bien euh mais faut aussi surveiller l’état de santé général 

et l’entourage de la personne” P3. 
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Cet item avait été évoqué lors du groupe nominal mais n’a pas été retenu après le vote des 

experts.  

Avant la validation finale, nous avons donc décidé d’intégrer cette notion. 

C.   Conclusion  

Avec cet entretien, on voit que les relations entre le monde médical et la communauté trans 

sont, à ce jour, toujours conflictuelles. Les discussions sont difficiles mais la volonté première 

des personnes trans est d’abord que les professionnels de santé soient mieux formés et qu'ils 

portent un plus grand intérêt à leurs cas particuliers. Plus spécifiquement pour les médecins 

généralistes, la relation de proximité doit permettre une coordination des soins globale, un 

repérage des situations de vulnérabilité et du soutien de l’entourage présent ainsi qu’une 

bonne connaissance des ressources médicamenteuses et du suivi au long cours. 

Ces notions sont totalement en lien avec les compétences des médecins généralistes comme 

le confirme la marguerite des compétences : (81) 

 

Figure 6 : La marguerite des compétences du médecin généraliste, Compagnon L, Bail P, Huez J, 
Stalnikiewicz B, Ghasarossian C, Zerbib Y, Piriou C, Ferrat E, Chartier S, Le Breton J, Renard V, Attali C. 
« Définitions et descriptions des compétences en médecine générale ». Exercer 2013 ;108 :148-55 
(81)     
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IV. Guide  

A. Création du guide 

Après avoir rassemblé toutes les informations des items retenus, un texte brut a été rédigé. 

Il a ensuite été synthétisé et finalement mis en page par une graphiste sur un format de feuille 

A4 recto verso. 

B.  Validation par les experts  

a.  Première ébauche 

Une fois l’outil créé, une première version a été envoyée par mail à tous les experts (disponible 

en Annexe). 

Un droit de modification était possible : chaque personne pouvait envoyer, sans que les autres 

personnes puissent le voir, des suggestions de modifications concernant les propositions 

écrites ainsi que la mise en page. 

Un délai de deux semaines a été fixé pour ces retours. 

b.  Modifications 

26 propositions de modifications ont été récoltées : 

N° Suggestion 

1 Ajouter la polyglobulie comme effet indésirable de la testostérone 

2 Chirurgie : Nommé torsoplastie plutôt que mammectomie seule 

3 Remplacer le mot traitement par “prise en charge pharmacologique” afin de démédicaliser le 
terme 

4 Traitement féminisant : écrire œstradiol plutôt qu’œstrogène (principe actif utilisé dans tous 
les cas) 
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5 Le traitement par œstradiol est également possible per os : produit “Provames” de 4 à 6 
mg/jour 

6 Œstradiol : les patchs existent également en 3j ou 7j 

7 Œstradiol, effets secondaires : noter “modification du risque cardiovasculaire” plutôt que 
“atteinte cardiovasculaire” 

8 

Modifier le paragraphe sur les traitements adjuvants féminisants :    
⮚ Bloqueur de testostérone : analogue GnRh (Decapeptyl), inhibiteur 5 alpha réductase 

(Biculamide) parfois spironolactone, peu utilisé.      
⮚ Progestérone 100 à 200mg, qui jouerait un rôle sur la forme mammaire et aurait un 

effet sur la libido 

9 Ajouter comme effets attendus de l’œstradiol : peau plus fine et moins grasse 

10 Testostérone : fréquence toutes les 2 à 4 semaines et non pas 15 à 21 jours 

11 Retirer comme contre-indication à la testostérone le cancer de l’endomètre  

12 Avec la testostérone : dans 99% des cas, disparition des menstruations 

13 Dans le parcours chirurgical : préciser les parcours différents entre public et privé 

14 Dosage de l’ANDROTARDYL : 125 mg à 250 mg toutes les 2 à 3 semaines 

15 Pour les bloqueurs de puberté : ne pas spécifier les dosages, uniquement les DCI 
(Dénomination Commune Internationale) : ENANTONE et DECAPEPTYL  

16 Modifier dans l’encadré vocabulaire : pour homme et femme trans : se retrouvant dans le 
genre MASCULIN ou FEMININ (plutôt que genre homme ou femme) 

17 Ajouter les pédopsychiatres dans les intervenants possibles 

18 Mentionner l’avis pédopsychiatrique recommandé dans la prise en charge des mineurs 

19 Concernant les dépistages : proposer le frottis du col de l’utérus après 25 ans chez les 
personnes possédant un col de l’utérus (plutôt qu’utérus, pour les hystérectomies subtotales)  

20 Dépistage : ajouter les personnes avec un antécédent de lésion de haut grade du col utérin 

21 Pour la chirurgie : pas de vaginectomie seule (qui s'appellerait colpectomie) car à haut risque 
: hystérectomie et annexectomie par voie vaginale.  

22 
Ajouter aux contre-indications des œstrogènes : les antécédents familiaux de pathologies 
cardiovasculaires au premier degré : AVC ou IDM chez les femmes de moins de 65 ans et 
hommes de moins de 55 ans 

23 Dans le bilan biologique initial : dosage de l’œstradiol et pas de l’œstrogène 

24 Pour la préservation de la fertilité : possible même si le traitement est débuté, ne doit pas être 
un frein au démarrage du THS 
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25 Préciser sous “Psychologue et psychiatre” dans le parcours de soin coordonné : “si 
nécessaire”  

26 Dans le dépistage : préciser frottis ou test HPV à partir de 30 ans 
Tableau 5 : Propositions de modifications de la première version du dépliant 

Après mise en forme et anonymisation, un questionnaire avec les idées a été à nouveau 

envoyé afin de pouvoir procéder au vote. 

Le choix était OUI, NON ou NE SE PRONONCE PAS pour savoir si l’expert répondeur était 

d’accord avec la modification proposée. 

La totalité des 10 personnes ont participé au vote.  

Les 26 propositions ont récolté une majorité de voix positives et ont donc pu être prises en 

compte (voir Annexe). 

 

c. Version finale  

Après les dernières modifications, la version finale a été envoyée aux experts du groupe 

nominal le 26 août 2024 (voir Annexe). 
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DISCUSSION 

I. Le groupe nominal 

A. Les forces  

a. Échange en temps réel 

La méthode du groupe nominal présente de nombreux avantages : l’échange en temps réel 

en est le fondement. Les idées peuvent être discutées et clarifiées instantanément, ce qui 

améliore la compréhension et permet de développer des solutions plus complètes. Les 

participants peuvent réagir aux idées des autres en direct, favorisant un environnement 

collaboratif et interactif. Tous les membres du groupe sont encouragés à participer, ce qui 

peut mener à une plus grande diversité d'idées et de perspectives. 

b.  Structuration  

La structuration de l’échange est claire. 

Le déroulé a été expliqué en amont aux participants via le mail puis une explication succincte 

a été faite avant le commencement de la réunion. La méthode suit un processus bien défini, 

qui aide à maintenir l'ordre et la concentration pendant les discussions. 

 

Le processus de vote et la hiérarchisation des items sont également explicites :  

Le vote anonyme permet aux participants d'exprimer leurs opinions sans crainte de jugement 

ou de répercussions, réduisant ainsi les biais sociaux et la pression des pairs. Chaque 
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participant a une voix égale, ce qui assure une représentation plus équilibrée des opinions et 

des idées. 

Son procédé est simple, peu coûteux et facile à mettre en place. La méthode est conçue pour 

produire des résultats concrets et pratiques, en facilitant la prise de décision collective, qui 

est en totale adéquation avec le but de cette thèse et le résultat attendu. 

c.  Professionnels présents  

10 professionnels étaient présents lors du groupe nominal. 

Sur ces 10 personnes :  

    • 3 étaient médecins généralistes  

    • 6 médecins spécialistes, chacun d’une spécialité ou d’un exercice différent, exerçant de 

plus pour certains en milieu hospitalier et pour d’autres en libéral. 

   • 1 orthophoniste, spécialité paramédicale  

Cette diversité a offert une perspective multidisciplinaire, chaque membre du groupe 

apportait une expérience singulière, garantissant des discussions pertinentes. 

La participation de praticiens exerçant en libéral et en milieu hospitalier a enrichi les échanges 

en permettant de comparer différentes approches et contextes de soins.  

d.  Réévaluation post groupe nominal  

Dans un second temps, nous avons fait le choix de réévaluer le résultat du groupe nominal. 

Après une première ébauche du dépliant, le résultat a été soumis au regard des professionnels 

afin d’avoir un rendu totalement validé. 
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Cette partie a été faite en deux temps : premier temps de suggestions, où chacun a pu 

proposer des modifications, directement auprès de l’investigatrice au travers d’un 

questionnaire anonyme et privé. Secondairement, après analyse des suggestions, s’en est 

suivi un vote pour décider si celles-ci étaient prises en compte ou non. Ce vote était également 

anonyme. 

Cette méthode a permis :  

    • une libre prise de parole avec la possibilité de donner des idées de modifications, en lien 

avec ses idées, représentations et expériences 

    • un temps de réflexion personnelle plus long 

    • un support concret, sur lequel s’appuyer, qui permettait une meilleure évaluation 

La presque totalité des professionnels a répondu aux deux tours de questionnaires : 8 

personnes sur 10 ont émis des idées de modifications et 10 personnes sur 10 ont voté au choix 

final soit respectivement 80% et 100%. 

B.  Les limites  

La méthode du groupe nominal se heurte néanmoins à quelques limites. 

a. La logistique  

Au niveau logistique : le groupe nominal a lieu en présentiel. Les professionnels de santé sont 

tous très pris, il faut tout d’abord réussir à recruter suffisamment de personnes intéressées 

mais surtout disponibles pour participer. 
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Plusieurs médecins ont répondu favorablement et leur expertise aurait été une vraie plus-

value, cependant ils n’ont pas pu se rendre disponibles sur la période prévue. 

Après avoir recruté les experts, trouver une date où tous les participants sont disponibles peut 

être difficile, retardant ainsi le processus de décision. 

 

La réunion a duré 1h30 s’ajoutant à ça une partie moins formelle avant le commencement 

officiel. La durée peut être longue, nécessitant un investissement en temps de la part des 

participants. Précisément, un des participants n’a pas pu rester au moment du vote, cela crée 

un manque important. 

De plus, la salle n’étant plus disponible après une certaine heure et le débat se prolongeant, 

nous avons dû clore la discussion avant le résultat du vote. 

Les votes ont donc été analysés par la suite puis envoyés aux experts dans un second temps. 

b.  Le rôle de l’animateur  

L'investigatrice était à la fois la secrétaire et l’animatrice. De plus, l’animatrice manquait 

d’expérience. C'était la première fois qu’elle assistait à un groupe nominal et d’autant plus, 

qu’elle en animait un. 

Cela a pu avoir un impact sur la gestion du débat et des discussions. 

Un animateur expérimenté aurait permis de recadrer le débat et de rythmer les échanges 

lorsqu’il y avait nécessité. 
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c.  Les experts 

Le nombre souhaitable de participants se situe entre 6 et 10. Nous étions 10 personnes, le 

nombre maximum conseillé, ainsi que l’investigatrice et la directrice de thèse de travail : Cela 

peut expliquer une gestion du temps compliquée. La saturation des données des items 

proposés a été longue à atteindre de ce fait, la partie débat a potentiellement été écourtée. 

Un représentant d’une spécialité prenant en charge des personnes transgenres n’était pas 

présent : un ou une chirurgien/ chirurgienne esthétique. Les items en lien avec cet aspect de 

la prise en charge n’ont pas pu être débattus mais le chirurgien intéressé par le projet a pu 

partager ses idées et points de vue dans un second temps. 

d.  Le débat 

Lors d’un débat entre plusieurs personnes, plusieurs déséquilibres peuvent se révéler. 

Un des biais supposés pouvait être la différence de profils et de connaissances sur le sujet. La 

différence entre les spécialistes de médecine générale et les autres spécialités pouvait 

engendrer un manque de libération de la parole, même de façon involontaire. Une possible 

position d’autorité de “sachant” de certains spécialistes peut entraîner une inhibition du 

dialogue.  

Pour contrer ce possible biais, nous avons prévu la participation de plusieurs médecins 

généralistes (au nombre de 3) et un seul représentant pour les autres spécialités.  

Une autre différence de prise de parole peut être évoquée : des disparités dans la participation 

ont pu survenir, avec certaines personnes (souvent les hommes) prenant plus fréquemment 

la parole que d'autres (souvent les femmes).  Est-ce un biais lié au genre, à l'expérience ou à 

la spécialité ?   
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Un dernier biais lié au débat est possible : l’influence des personnes dominantes, des 

personnalités fortes peuvent encore influencer les discussions de manière disproportionnée 

pendant les phases de discussion ouverte. De plus, certains participants peuvent se sentir 

obligés de se conformer à l'opinion majoritaire, réduisant ainsi la diversité des idées 

exprimées. 

II.  Attente des nouvelles recommandations  

À ce jour, il n'existe pas de recommandations formelles en France spécifiquement dédiées à 

la prise en charge hormonale et chirurgicale des personnes en questionnement de genre. 

Cependant, comme évoqué à de nombreuses reprises, des travaux de la HAS sont en cours 

pour élaborer de telles recommandations. 

A. Variabilité sur le territoire  

L'absence de recommandations officielles conduit à une grande variabilité dans les pratiques 

cliniques. En conséquence, les pratiques peuvent varier d'un praticien à l'autre. Nous avons ici 

interrogé des praticiens de la région avec les spécificités de leur pratique mais il est possible 

que d’autres professionnels aient d’autres façons d’exercer et que le dépliant proposé ne 

concorde pas avec les pratiques de tous. 

Deuxièmement, ces futures recommandations permettront de définir des protocoles de 

traitement hormonaux spécifiques, incluant les types d'hormones à utiliser, les posologies 

appropriées et les méthodes de surveillance des effets indésirables. Actuellement, en 

l'absence de directives nationales, les prescriptions peuvent varier largement en termes de 

dosage et de type de traitement, ce qui peut affecter l'efficacité et la sécurité des soins. Des 
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recommandations formalisées aideront à minimiser ces variations et à garantir que tous les 

patients reçoivent des soins fondés sur les meilleures données disponibles. 

B. Formation des professionnels 

Ces recommandations pourraient faciliter la reconnaissance et la prise en charge des besoins 

spécifiques des populations transgenres dans le système de santé. Actuellement, la majorité 

des formations proposées en ce sens sont encadrées par des associations ou représentants de 

patients, parfois avec des professionnels de santé mais sans reconnaissance officielle. Des 

protocoles clairs pourraient aider à sensibiliser et développer des formations à destination des 

professionnels de la santé sur les besoins spécifiques des personnes transgenres, améliorant 

ainsi la qualité globale des soins.  

C. Remboursements et prise en charge  

Des recommandations nationales pourraient également influencer les politiques de 

remboursement des traitements hormonaux. Actuellement, les médicaments utilisés sont 

prescrits hors AMM. Des directives claires et formalisées pourraient contribuer à la 

reconnaissance officielle de ces traitements et à leur inclusion dans les politiques de 

remboursement, réduisant ainsi les obstacles financiers pour les patients et l’insécurité des 

médecins prescripteurs qui se trouvent actuellement à la limite de la loi. 

D. Innovations futures 

Enfin, l'élaboration de recommandations pourrait avoir des implications pour la recherche et 

l'innovation dans ce domaine. En établissant des standards de soins, il devient plus facile de 

mener des études cliniques rigoureuses pour évaluer l'efficacité et la sécurité des différents 
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protocoles de traitement. Cela peut contribuer à une amélioration continue des pratiques 

cliniques. 

 

III. Difficultés d’accès aux associations 

A. Le conflit corps médical -patients 

La méfiance des associations de patients vis-à-vis des médecins, aggravée par des problèmes 

de communication persistants, a rendu la réalisation de cette thèse particulièrement 

complexe.  

Cette méfiance est très marquée chez les associations représentant les personnes 

transgenres, qui ont été historiquement discriminées et marginalisées par le système médical, 

politique et socio-culturel. Le fait que les personnes transgenres ont souvent été mal 

comprises, mal traitées ou même ignorées par les professionnels de santé et toutes les 

représentations décisionnaires, a créé une profonde défiance envers le corps médical et 

politique. 

Un exemple récent illustrant cette dynamique est la proposition de loi déposée par le parti 

Les Républicains (LR) en mai 2024, visant à restreindre les droits des mineurs transgenres, 

notamment en ce qui concerne l'accès à l’hormonothérapie (82). Cette proposition de loi a 

provoqué une vive réaction des associations transgenres, qui y ont vu une tentative de 

restreindre leur accès à des soins médicaux adéquats et respectueux. Cet événement a 

exacerbé la méfiance des associations envers les institutions et les professionnels de santé, 

rendant toute collaboration encore plus difficile. 
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Cependant, il faut souligner que des avancées ont lieu depuis quelques années, notamment 

avec la participation de représentants d’associations aux RCP (on peut citer notamment celle 

de Strasbourg, à laquelle l’association « l’Hêtre » de Mulhouse a déjà assisté ou encore à Paris, 

à l’hôpital de la Pitié Salpêtrière où les associations « OUTrans » ou « Espace Santé trans » 

participent aux RCP concernant les mineurs). 

Ces tensions ont rendu le travail de thèse particulièrement ardu. Obtenir des informations 

précises et des avis fiables a été compliqué par la réticence des associations à collaborer avec 

une personne perçue comme faisant partie d'un système médical qui les a longtemps 

marginalisées. Les tentatives de dialogue se sont donc heurtées au refus ou à la non réponse 

des associations pour participer au groupe nominal. 

Pour surmonter ces obstacles, nous avons préféré une entrevue directe et sans autre 

interlocuteur avec une association. Cette entrevue a été cruciale et primordiale afin de 

pouvoir échanger sur les attentes, envies et besoins nécessaires exprimés par la communauté 

trans. 

B.  Relations inter associatives 

Il est important de préciser qu’au sein même des différentes associations, les relations sont 

parfois difficiles. Les représentations et valeurs de chacun et chacune rendent le dialogue 

parfois tendu et complexe. Les représentants et représentantes de l’association rencontrée, 

l’ARCTS, ont des relations conflictuelles avec les autres associations locales en général. Les 

propos recueillis au cours de l'entrevue ne peuvent donc pas être considérés comme 

complètement représentatifs de la pensée et des revendications de la communauté 

transgenre dans sa globalité.  
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IV.  Perspectives  

A. Diffusion du dépliant 

Ce dépliant devrait maintenant être diffusé. Il a été distribué à toutes les personnes présentes 

au groupe nominal pour permettre une diffusion par les contacts connus des médecins et 

professionnels. Il sera également envoyé à tous les internes de médecine générale de 

Strasbourg par le biais de la messagerie interne et pourrait faire l’objet d’une diffusion plus 

générale en fonction des propositions afin de démocratiser l’outil. 

 

De plus, si des formations venaient à se développer au sein de la faculté ou encore de la 

formation continue (DPC, développement professionnel continu) il pourrait potentiellement 

être utilisé. 

B.  Suite  

Un nouveau travail de recherche pourrait viser à évaluer la compréhension du dépliant auprès 

des médecins généralistes puis son utilisation concrète dans la pratique courante des 

professionnels. 

 

Il pourrait également être utile de mettre à jour le dépliant en fonction des futures 

recommandations qui ne devraient pas tarder à être publiées. 

Enfin, ce dépliant pourrait peut-être servir de support afin de créer un outil dans d’autres 

régions.  
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CONCLUSION 

Les étapes du parcours de transition des personnes transgenres sont mal connues par les 

médecins généralistes. 

L'un des constats majeurs des écrits précédemment publiés, est le manque de formation des 

médecins généralistes sur la question de la transidentité. Ce déficit de formation se traduit 

par une prise en charge souvent inadéquate, voire discriminatoire, des patients transgenres.  

Les médecins généralistes jouent un rôle crucial dans le parcours de soins des personnes 

transgenres. Ils sont souvent le premier point de contact et peuvent influencer de manière 

significative l'expérience de soins des patients. 

Les discriminations subies par les personnes transgenres dans le système de santé sont une 

réalité bien documentée. Elles peuvent prendre la forme de comportements irrespectueux, 

de refus de soins ou de traitements inappropriés. Ces discriminations ont des conséquences 

graves sur la santé physique et mentale des personnes transgenres, créant un climat de 

méfiance envers le système de santé et décourageant la recherche de soins. 

 

Le dépliant développé dans le cadre de cette thèse vise, à son échelle, à combler ce vide en 

offrant aux médecins un outil pratique et des connaissances actualisées sur le parcours de 

transition dans la région Alsace. Il fournit des informations sur les différentes étapes de la 

transition de genre, les options médicales disponibles, avec un point d’honneur sur la 

bienveillance nécessaire envers ces patients souvent mal accueillis et incompris contribuant 

ainsi à une prise en charge plus globale et empathique. 
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La méthode du groupe nominal a été choisie pour sa capacité à organiser et synthétiser les 

informations de manière claire et concise. Cette méthode a impliqué la réunion de divers 

acteurs concernés par la question, notamment des médecins de la région, spécialistes de 

médecine générale ainsi que d’autres spécialistes et paramédicaux, ce qui a mené à une 

discussion et un échange structuré. Cette réunion a permis d’identifier les informations 

prioritaires, au plus près des pratiques de terrain afin d’avoir une information utile et concrète 

à délivrer. 

 

Le sujet de la prise en charge médicale du ou des parcours de transition est encore très délicat. 

Il faut également retenir de ce travail qu’il y a encore un grand clivage entre les représentants 

de patients, les associations et toute forme de représentation du monde médical. D’une part, 

les personnes transgenres revendiquent l’autodétermination, le libre choix de leur parcours 

et la dissolution des groupes et équipes protocolaires. De l’autre, les médecins et 

professionnels de santé prônent un suivi adapté, des traitements surveillés et des décisions 

radicales comme la chirurgie, réfléchies et décidées en accord pluridisciplinaire. 

La question des mineurs est particulièrement délicate et difficile à appréhender et savoir où 

trouver des réponses adaptées est d'autant plus complexe.  

 

Les discussions doivent se poursuivre, pour que les relations entre les protagonistes s'apaisent 

et que les personnes transgenres soient prises en charge sereinement et de façon sécuritaire. 
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RÉSUMÉ  

Introduction 

La transidentité, qui se définit comme la discordance entre le genre assigné à la naissance en 

fonction des organes génitaux et le genre ressenti d’une personne, est un sujet complexe en 

évolution constante. 

Les personnes trans et leur éventuel parcours de transition sont encore mal connus. Les 

médecins généralistes pourraient jouer un rôle essentiel dans leur parcours de soins car ils 

sont souvent la porte d’entrée dans le système de santé. Cependant, leur manque de 

formation adéquate sur la transidentité peut entraîner une prise en charge discriminatoire et 

inappropriée ou retarder cette dernière. De ce fait, il existe de la méfiance envers le système 

de santé, empirant des relations déjà conflictuelles entre ces patients et le corps médical. 

Matériel et Méthodes 

Pour pallier ce manque de formation, un dépliant informatif a été développé, visant à offrir 

des outils pratiques et des connaissances actualisées sur le parcours de transition aux 

médecins généralistes exerçant dans la région Alsace. La méthode du groupe nominal a été 

utilisée pour rassembler divers professionnels de santé de la région afin de synthétiser des 

informations claires, concrètes, et adaptées aux pratiques de terrain. Dans un second temps, 

une entrevue avec des représentants de l’association trans strasbourgeoise ARCTS a permis 

de confronter les points de vue et de compléter les informations à transmettre. 

Résultats 

Les 10 items retenus lors du groupe nominal ont été développés puis réévalués par les experts 

et enfin affinés avec les éléments récoltés lors de l’entretien avec l’association trans. Le 
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dépliant informatif produit constitue un outil pédagogique visant à améliorer les compétences 

des médecins généralistes concernant la prise en charge des patients transgenres en Alsace.  

Discussion 

Le choix de la méthode du groupe nominal a permis un échange en temps réel, avec la 

participation pluridisciplinaire d’experts prenant en charge des personnes transgenres. Une 

réévaluation du dépliant a contribué à effacer certains biais en permettant un temps de 

réflexion personnelle nécessaire ou encore un avis anonymisé. 

La discussion en direct avec les représentants de l’association a favorisé un libre échange et a 

permis de recueillir l’avis des personnes directement concernées. 

Il y a cependant des limites à ce travail : notamment sur l’absence de recommandations 

nationales et donc d’uniformité des pratiques. Sur la méthode choisie en elle-même 

également, avec des possibles biais créés dans le débat, liés aux profils des experts ou encore 

au manque d’expérience de l’investigatrice. 

Conclusion 

La prise en charge médicale des personnes transgenres demeure un sujet délicat, marqué par 

un clivage notable entre les associations/ représentants de patients et les professionnels de 

santé. Il est essentiel de poursuivre la collaboration pour améliorer cette prise en charge et 

développer la formation des médecins afin d’apaiser les tensions entre les différentes parties.  

En perspective, les recommandations nationales en cours d’élaboration qui cherchent à 

standardiser les pratiques médicales vont certainement permettre d’uniformiser les pratiques 

et d’améliorer la prise en charge globale. La diffusion et l’utilisation du dépliant pourrait être 

par la suite évaluer et potentiellement servir à former des futurs professionnels. 
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ANNEXE 1 : Mail de recensement des experts  
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ANNEXE 2 : Résultats finaux du groupe nominal 
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ANNEXE 3 : Dépliant : première ébauche 
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ANNEXE 4 : Dépliant : version définitive 
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ANNEXE 5 : Vote des suggestions de modifications 
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__________________________________________________________________ 

 

RÉSUMÉ :  

Les médecins généralistes manquent souvent de formation adéquate sur la transidentité, 
entraînant une prise en charge parfois discriminatoire et inappropriée des personnes 
transgenres. Ces médecins, étant souvent le premier point de contact, jouent un rôle crucial 
dans le parcours de soins des patients transgenres. Les discriminations documentées génèrent 
une méfiance envers le système de santé qui creuse d’autant plus les inégalités d’accès aux 
soins. 

Un dépliant informatif a été développé pour essayer, en partie, de pallier ce manque de 
formation, offrant un outil pratique et des connaissances actualisées sur le parcours de 
transition dans la région Alsace.  

La méthode du groupe nominal a permis de rassembler divers acteurs médicaux pour 
synthétiser des informations claires et concrètes, proches des pratiques de terrain. 

La prise en charge médicale des personnes transgenres reste un sujet délicat avec un clivage 
notable entre les associations de patients et les professionnels de santé. Les discussions 
doivent se poursuivre pour améliorer la prise en charge et apaiser les relations entre les 
parties. En attendant, les recommandations nationales en cours d’élaboration visent à 
standardiser et améliorer les pratiques médicales, en incluant des directives claires pour 
traiter les patients transgenres avec respect et dignité. 
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